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Contexte 

L’approvisionnement de la RHD en produits bio constitue 
un enjeu fort pour le développement de l’agriculture bio,  
la structuration de filières bio locales et ainsi pour :   

• participer à la préservation de l’environnement 

(qualité de l’eau, de l’air, des sols…) 

• offrir une alimentation de qualité aux habitants quel 

que soit leur revenu et quel que soit le contexte : 
zone rurale enclavée ou non (équité de service public) 

• relocaliser l’alimentation des habitants d’un territoire 
et, ainsi, d’une part réduire le bilan carbone, et d’autre 
part maintenir une activité économique (production et 
transformation) sur ce territoire. 

L’approvisionnement de la restauration collective par des 
produits bio s’est fortement développé, notamment suite 
au Grenelle de l’Environnement et au plan Barnier. Ainsi, 
début 2012, 57 % des restaurants collectifs ont déclaré 
proposer des produits biologiques à leurs convives, soit 
plus d’un établissement sur deux, alors qu’ils n’étaient que 
4 % avant 2006 (étude CSA/Agence Bio-2011).  

Sur le Massif Central (6 régions, soit 22 départements), des 
actions de Restauration Hors Domicile (RHD) bio se sont 
progressivement mises en place, mais de façon différente 

d’un département ou d’une région à l’autre. Depuis 2005, 
un réseau actif s’est peu à peu structuré à l’échelle interré-
gionale pour assurer une veille sur ce thème, mutualiser 

des informations et outils et avoir des temps de par-

tage d’expériences. En mai 2007, lors des commissions 
organisées par le Pôle AB Massif Central pour identifier les 
besoins en terme de Recherche et Développement pour 
2007-2013, quatre thèmes prioritaires ont été mis en évi-
dence, dont l’un sur l’accompagnement du développe-
ment de la restauration hors domicile biologique. La né-
cessité de maintenir un réseau d’échanges, de renforcer 

la mutualisation et de mettre en place des réflexions et 

actions fédératrices sur ce secteur pour des questions 
transversales a été confirmée. Il a semblé particulièrement 
important de relever le défi de l’approvisionnement en 

produits biologiques pour la restauration collective en 
privilégiant le développement des filières agroalimentai-

res locales, présentes sur le Massif Central et dont les acti-
vités restent à consolider.  

Ainsi, un important projet collectif s’est mis en place 

de 2008 à 2013 autour du « Développement des filières 

biologiques du Massif Central pour répondre aux be-

soins de la RHD ». Ce projet vise à développer les repas 
bio en restauration hors domicile (crèches, écoles, restau-
rants d’entreprises, hôpitaux, maisons de retraite…) sur le 

Ce présent colloque est organisé par le Pôle AB Massif Central et Auvergne Biologique dans le cadre du projet « Déve-
loppement des filières biologiques du Massif Central pour répondre aux besoins de la restauration hors domicile 
(RHD) » financé par l’Etat (FNADT) et les Régions Auvergne, Bourgogne, Languedoc-Roussillon, Limousin, Midi-
Pyrénées et Rhône-Alpes dans le cadre de la Convention de Massif/Massif Central. 

 Présentation du projet « Développement des filières 

 biologiques du Massif Central pour répondre  

aux besoins de la restauration hors domicile (RHD) » 

Résumé du projet :  

Ce projet vise à développer les repas bio en restauration hors domicile (crèches, écoles, restaurants d’entreprises, hôpitaux, 
maisons de retraite…) sur le Massif Central afin de garantir à tous (quel que soit le revenu de la personne) une alimentation 
saine et de qualité et de développer l’agriculture biologique pour préserver l’environnement. Afin de travailler le plus effi-
cacement possible, les acteurs bio (producteurs, plateformes de distribution, lycées agricoles) ont choisi de mutualiser 
leurs efforts et leurs compétences à l’échelle du Massif Central. Le Pôle AB Massif Central coordonne ainsi un important 
projet collectif (plus de 12 partenaires) depuis 2008. Ce projet s'articule en 5 axes de travail. Depuis son lancement, il a per-
mis de développer l’introduction de produits bio en RHD et de professionnaliser cette action : amélioration de l’organisa-
tion collective des producteurs et transformateurs pour ce débouché, planification de l’offre, développement d’outils pour 
sensibiliser les élus, convives, gestionnaires ou cuisiniers… La 3ème phase de ce projet (2012-2013) doit permettre l’abou-
tissement du travail engagé. 

« Une association pour la recherche - développement en agriculture biologique sur le Massif Central » 

Pôle Agriculture Biologique Massif Central 
VetAgro Sup, Campus agronomique de Clermont 

89 av. de l’Europe  – BP 35  
63370 LEMPDES   

Tel / fax : 04.73.98.69.57 / wwwitab.asso.fr/reseaux/Pôlebio.php  
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Massif Central afin de garantir à tous (quel que soit le reve-
nu) une alimentation saine et de qualité et de développer 
l’agriculture bio pour préserver l’environnement. Diffé-
rents partenaires locaux se sont mobilisés pour cette ac-
tion : des groupements de producteurs bio (SEDARB, AR-
DAB, APABA, AgriBioArdèche, GABLIM, Bio 82 et LotABné), 
des interprofessions (Auvergne Biologique, Inter Bio Li-
mousin, Sud et Bio), des plateformes de distribution 
(Auvergne Bio Distribution, Manger Bio Limousin, BIO A 
PRO), des lycées agricoles ou établissements d’enseigne-
ment supérieur (EPL de Limoges, ISARA, Lycée de Naves) 
et le centre de documentation national sur l’AB (ABioDoc). 
Le Pôle AB Massif Central assure la coordination technique 
et administrative de ce projet.  

Ce projet se déroule en trois tranches. Aujourd’hui, la troi-
sième tranche (2012-2013) est en cours.  

Objectifs principaux du projet 

Ce projet a pour objectif de relever le défi de l’approvi-

sionnement en produits biologiques pour la Restaura-

tion Hors Domicile (RHD) sur le Massif Central. Il vise à 
la fois à développer la production locale de produits bio à 
l’échelle du Massif Central pour répondre aux besoins de 
la RHD, à contribuer à l’organisation de cette filière RHD, et 
à amplifier l'introduction de produits bio en RHD.  

Pour répondre à ces objectifs, le projet se décline en 

cinq thèmes d’actions réalisées par les différents par-

tenaires :  

• développer et accompagner la production (offre) pour 
la RHD bio, 

• contribuer à l’organisation de la filière RHD bio, 

• répondre aux besoins et exigences qualitatives de la 
RHD bio, 

• développer les outils pédagogiques et la communication, 

• créer un observatoire sur la RHD bio : tableau de bord 
et de suivi. 

Détail des actions prévues par l’en-

semble des partenaires 

L’ensemble des partenaires de ce projet agissent pour :  

• développer la production et les filières bio locales afin 
que les repas soient composés de produits bio locaux,  

• mettre en adéquation l'offre de produits bio et la de-
mande des restaurants de façon professionnelle (par 
exemple, mise en place de plateforme pour centraliser 
les commandes et distribuer les produits, planification 
de la production...), 

• sensibiliser et accompagner des acteurs clés pour tou-
cher de plus en plus de restaurants, 

• sensibiliser les convives à l'AB pour les amener à une 
réflexion sur leur alimentation.  

Ce projet a un effet levier car il permet la mutualisation 

d'outils et d'expériences pour les différents partenaires : le 
collectif avance ainsi plus vite et mieux. 

Acteurs touchés par ce projet 

Ce projet touche différents acteurs : les acteurs de la pro-
duction et des filières bio (producteurs, transformateurs...), 
les acteurs de la mise en place des repas bio (élus, gestion-
naires, cuisiniers, plateformes de distribution...) et les 
convives (scolaires, étudiants, adultes...).  

Apports du projet depuis son démarrage  

Depuis 2008, le projet a permis de renforcer le développe-
ment de l’introduction de produits bio en RHD et de pro-
fessionnaliser cette action : augmentation du nombre de 
repas bio, amélioration de l’organisation collective des 
producteurs et des transformateurs, accompagnement 
pour la mise en place de plateformes de distribution, pla-
nification de l’offre pour la RHD, adaptation aux contrain-
tes sanitaires et logistiques de la RHD, développement 
d’outils diversifiés pour sensibiliser les élus, convives, ges-
tionnaires ou cuisiniers … 

Enjeux collectifs forts pour 2012-2013 

Pour renforcer cette dynamique en 2012-2013, les enjeux 
collectifs forts qui se dégagent aujourd’hui sont les suivants :  

• poursuivre la structuration de la filière RHD bio en accen-
tuant le travail de planification pour qu’il y ait une meil-
leure adéquation entre l’offre et la demande, en travail-
lant sur la contractualisation producteurs/plateforme et 
plateforme/clients, en facilitant l’essaimage de nouvelles 
plateformes (plateformes physiques ou virtuelles ou de 
lieux de concertation entre les producteurs) notamment 
en Ardèche et dans l’Aveyron. Ces nouvelles plateformes 
pourront profiter de l’expérience des trois plateformes 
du Massif Central déjà existantes ; 

• poursuivre le travail pour sécuriser ce débouché, no-
tamment en prospectant de nouveaux acteurs 
(entreprises, universités, hôpitaux, maisons de re-
traite…), en identifiant leurs spécificités et contraintes, 
et en créant des outils de communication et de sensibi-
lisation adaptés aux nouveaux convives (adultes, étu-
diants, personnes âgées…) ; 

• poursuivre le développement de produits adaptés à la 
RHD (fruits et légumes transformés, produits laitiers et 
carnés transformés, avec un conditionnement adéquat) ; 

• identifier les aides publiques ayant un effet levier im-
portant sur le développement de la RHD bio ; 

• travailler sur la mutualisation de produits à l’échelle du 
Massif ; 

• capitaliser les différentes expériences du collectif Massif 
Central pour une production de connaissances généra-
lisables et transférables. 

Julie GRENIER,  

chargée de projets au Pôle AB Massif Central 
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 Introduction des produits bio en  

restauration collective : chiffres clés et tendances  

au niveau national et Massif Central 

Observatoire national (données issues 

de l’observatoire de l’Agence bio) 

⇒ Données générales sur la Restauration Col-

lective (RC) 

La Restauration Collective (RC) représente 3 milliards de 
repas/an servis en RC publique ou privée. Elle concerne 4 
secteurs principaux : l’enseignement, le secteur santé/social, 
le secteur du travail et celui des autres collectivités. Elle re-
présente un marché de 7 milliards d’euros HT. 

⇒ La bio en Restauration Collective 

La bio progresse dans les assiettes : début 2012, 57 % des 
établissements de restauration proposent des produits bio 
contre 4 % avant 2006 et 46 % début 2011. 

Le secteur de l’enseignement est le plus concerné par les 
produits bio (avec 73 % d’établissements qui déclarent pro-
poser des produits bio), suivi du secteur du travail (53 % des 
établissements), puis du secteur de la santé et du social (29 
%).  

Les produits bio les plus introduits sont les produits frais : 
notamment les fruits (87 % des restaurants collectifs intro-
duisant des produits bio en proposent), les produits laitiers 
(82 %) et les légumes (77 %). 

L’introduction des produits bio se fait dans 40 % des cas 
sous la forme de produits et d’ingrédients bio (plutôt que de 
plats ou de menus 100 % bio). La fréquence d’introduction 
est en constante hausse : 73 % des restaurants collectifs 
proposant des produits bio le font au moins une fois par 
mois (contre 58 % en 2011), 49 % en proposent au moins 
une fois par semaine (37 % en 2011) et 17 % tous les jours 
(10 % en 2011). Plus l’introduction est ancienne, plus la part 
de produits bio est importante. 

Le marché des produits bio en RC a été estimé à 158 millions 
d’euros HT pour 2011, soit une progression de 21 % en 1 an. 
En 2011, ce marché représentait 2,1 % des achats alimentai-
res de la RC à caractère social* (contre 0,8 % en 2008). Ce 
marché représentait aussi 4 % du marché alimentaire bio.  

L’introduction de produits bio est en majorité jugée très satis-
faisante. Le taux de satisfaction atteint 86 % pour le personnel 
et 93 % pour les convives après 8 ans d’introduction. 

Observatoire Massif Central (données 

issues du Pôle AB Massif Central) 

La restauration collective est un débouché en plein essor pour 

les produits bio. Toutefois, la demande reste encore souvent 

irrégulière et instable. C’est pourquoi un observatoire sur l’in-

troduction de produits bio en restauration collective a été mis 

en place à l’échelle du Massif Central par le Pôle AB MC. Les 

objectifs de cet observatoire sont les suivants :  

• informer : avoir un suivi annuel et une vision de l’évolution 

des actions d’introduction des repas bio, bilan quantitatif et 

qualitatif (repas et volumes de produits), identification des 

besoins et attentes des restaurants collectifs 

• proposer : mieux accompagner les restaurants collectifs et 

définir de nouvelles actions pour répondre aux besoins 

• évaluer les actions en restauration collective : approvision-

nement, accompagnement pédagogique, adaptation des 

produits à la préparation des repas, impact sur le développe-

ment local et de l’AB… 

Une enquête a été menée auprès d’un panel de restaurants 
collectifs (146 établissements) introduisant des repas bio en 
2011 et en 2012. Cette enquête porte à chaque fois sur les 
données des années civiles antérieures. 

Cet échantillon a été choisi afin d’être représentatif :  

• du Massif Central 

• des différents secteurs de la RC (enseignement, travail, 
santé/social, autres) 

• de la réalité : sondage aléatoire auprès de tous types de 
restaurants collectifs (et non uniquement des restaurants 
desservis par les plateformes de distribution bio ou des 
restaurants des lycées pilotes…etc). 

La principale limite de cette enquête est qu’un seul établis-
sement en gestion concédée a pu être sondé. Les autres 
établissements sont tous en gestion directe. 

Une progression similaire à la pro-

gression nationale  

En 2011, sur le Massif Central ce sont 59 % des restaurants collec-
tifs qui ont proposé des produits bio contre 42 % en 2010.  

Sur les 146 établissements sondés initialement, 2 ont arrêté 
le bio. Malgré tout, on note que le nombre de repas bio 
continue d’augmenter fortement depuis 2008 sur l’échantil-
lon étudié. (voir figure 1, page 6) 

Une forte augmentation, mais un phé-

nomène récent 

L’introduction de produits bio est un phénomène très ré-
cent : 51 % des établissements sondés ont introduit leurs 
premiers produits bio en 2010 et les autres en 2008 et 2009 



6  Du bio en restauration collective, c’est  possible ! 

 

essentiellement. 

1 389 800 repas bio ont été servis en 2011, soit une hausse 
de 97 % depuis 2010 pour notre échantillon.  

61 % des établissements sondés souhaitent augmenter le 
nombre de repas bio à l’avenir. 

Origine des produits bio 

Les produits bio introduits proviennent du Massif Central 
pour seulement 25 % d’entre eux. 2 % des produits bio se-
raient importés de pays étrangers.  

Les grossistes mixtes représentent 71 % des fournisseurs (65 
% comme unique source d’approvisionnement). Les grossis-
tes bio sont la deuxième source d’approvisionnement. Vien-
nent ensuite les plateformes de distribution bio pour la RHD 
(9,3 % des fournisseurs, et moins de 5 % comme unique 
source d’approvisionnement). 

La part des grossistes mixtes a beaucoup augmenté depuis 
2010 (71 % des fournisseurs en 2011 contre 43 % en 2010) 
au détriment des plateformes de distribution bio pour la 
RHD, des agriculteurs et transformateurs. 

Satisfaction par rapport aux fournis-

seurs 

Par rapport à 2010, on note :  

• une meilleure satisfaction du service des plateformes de 
distribution bio, une nette amélioration de la gamme, du 
contact, de l’hygiène et de l’approvisionnement, 

• une amélioration du service des grossistes mixtes, mais 
un recul de la satisfaction pour leur gamme et l’approvi-
sionnement,  

• une nette amélioration du service des grossistes bio, 

• un approvisionnement satisfaisant auprès des agri-
culteurs et transformateurs mais beaucoup plus inégal. 

En moyenne, ce sont les plateformes de distribution bio qui 
offrent le service le plus satisfaisant (88 % de très satisfaits), 
suivi de très près par les grossistes mixtes et grossistes bio 
(83 % de très satisfaits). 

Les produits les plus introduits 

Ce sont les viandes, yaourts, pommes de terre et carottes 
qui sont les produits les plus introduits. Toutefois, on note 
par rapport à 2010 qu’il n’existe pas vraiment de produit qui 
se détache réellement du lot. Les établissements introdui-
sent un panel de produits bio de plus en plus diversifié.  

Composition des repas et fréquence 

d’introduction 

En 2011, les repas bio se répartissent ainsi :  

• 4 % sont des repas 100 % bio (10 % en 2010) 

• 15 % sont constitués de plats bio (4 % en 2010) 

• 81 % sont constitués d’un ou plusieurs produits bio (86 %  
en 2010). 

• 54 % des repas 100 % bio sont servis au moins une fois 
par semaine, 

• 87 % des repas constitués de plats bio sont servis au 
moins une fois par semaine, 

• 74 % des repas avec quelques produits bio sont servis 
tous les jours. 

Introduire des produits bio : acteurs 

clés/motivations 

Le projet d’introduction du bio est porté majoritairement 
par les gestionnaires (35 % des cas), mais aussi par les élus 
(26 %).  

Les établissements continuent d’introduire du bio principale-
ment par obligation (Grenelle ou pression de l’administration) 

Figure 1 
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dans 42 % des cas. La demande des usagers est également une 
motivation importante (20 % des cas) et est plus souvent citée 
qu’en 2010 (14 % en 2010). 

Introduire des produits bio : obstacles 

cités 

Le premier frein cité reste le coût (80 %). La disponibilité des 
produits bio est également citée (20 %) comme frein majori-
taire. Les autres obstacles sont : la réglementation, le manque 
de contacts avec les acteurs bio (fournisseurs, animateurs…).  

A noter qu’en 2010, 93 % des établissements citaient le coût 
comme premier frein.  

Enfin, 9 % des établissements n’ont pas de surcoût. 

49 % des établissements notent un surcoût matière lié à 
l’introduction de produits bio de 30 à 50 %. 37 % des établis-
sement notent un surcoût matière inférieur à 10 %. Pour 
faire face à ce surcoût, la plupart des établissements ajus-
tent leur coût matière sur une période (souvent à la se-
maine). Seuls 22 % des établissements ont recours à des 
financements supplémentaires pour pallier ce coût. 

Changements liés à l’introduction de 

produits bio 

49 % des établissements notent des changements en cuisine :  

• une préparation plus longue des repas (préparation des  
légumes) pour la majorité des établissements,  

• des changements de produits (pain entier et non tranché…), 

• des changements de temps de cuisson, notamment pour 
la viande, 

• une réduction de la part de viande et une augmentation 
des protéines végétales, 

• passage d’un menu de 5 composantes à 4 composantes, 

• un meilleur respect de la saisonnalité (nouveauté de 2011). 

Actions de sensibilisation 

85 % des établissements ont des actions de sensibilisation 
(affiches, panneaux, dessous de plateaux, animation…). 

Toutefois, la part d’actions de sensibilisation interactive 
n’est que de 21 %. 33 % des établissements n’ont pas cher-
ché de formations ni à pousser plus loin la sensibilisation 
(trop grande réticence des convives, budget trop réduit, 
acteur clé pas assez convaincu par le bio). 38 % des éta-
blissements ont eu recours à une formation principale-
ment pour les cuisiniers, mais aussi pour les gestionnaires. 

De bonnes réactions en général 

Pour 63 % des établissements interrogés, les convives ont 
eu une bonne réaction face au bio. Depuis 2010, la part de 
convives « indifférents » a reculé de 12 points et la part de « 
bonnes réactions » a augmenté de 28 points. Les réactions 
du personnel sont encore plus positives face au bio (72 % 
des établissements notent de bonnes réactions). La réaction 
des cuisiniers diffère : ils réagissent bien au bio dans 72 % 
des cas mais restent réticents dans 17 % des cas.   

Enfin, 48 % des établissements souhaitent un accompagne-
ment (personnes ressources, actions de sensibilisation…).  

En conclusion 

Nous pouvons noter les points suivants :  

• une progression des repas bio très importante depuis 
2008, mais c’est un phénomène encore récent, à stabiliser, 

• de nombreux établissements introduisent encore des 
produits bio à cause de la contrainte (réglementaire, dé-
cision des élus…) et non par réel choix. 

• le surcoût matière est encore cité comme premier frein, 
mais ce n’est pas un facteur de blocage,   

• globalement, une bonne satisfaction des convives et du 
personnel,  

• globalement, une bonne satisfaction des RC par rapport 
aux fournisseurs,  

• des attentes d’accompagnement et d’interlocuteurs en bio.  

Julie GRENIER, 

 chargée de projets au Pôle AB Massif Central 

 

*RAPPEL sur les différents types de 

restauration hors domicile :  

La Restauration Hors Domicile (RHD), égale-
ment appelée Restauration Hors Foyer (RHF), se 

scinde en deux grandes familles d'activité : 
1) la restauration commerciale : restaurants, 

snacks, traiteurs,... 
2) la restauration collective, qui se divise elle-

même en deux sous catégories : 
• La restauration d’entreprise, mise en place 

par les entreprises pour leurs salariés 
• La restauration sociale, mise en place par 
les collectivités pour les établissements 
publics dont elles ont la charge (écoles, 

collèges, lycées, administrations...). 
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Introduction de repas bio :  

pourquoi ? Comment ? 

 
Témoignages et facteurs de réussite 
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 L’agriculture biologique 

• Utiliser des produits naturels pour le soin aux plantes et 

aux animaux : purins de plantes, extraits minéraux 

(cuivre, soufre, …), huiles essentielles, … 

En terme de transformation alimentaire, l’agriculture bio-

logique s’appuie sur des processus simples, excluant de 

nombreux additifs alimentaires et l’irradiation des ali-

ments. 

Ce mode de production particulier a obtenu la reconnais-

sance officielle en France en 1981. Depuis 1991, c’est un 

règlement européen commun aux 27 pays de l’Union Eu-

ropéenne qui définit les règles de production. Il est recon-

nu par le Ministère de l’Agriculture comme un Signe d’I-

dentification de la Qualité et de l’Origine (SIQO) au même 

titre que les Appellations d’Origine Contrôlée (AOC) et le 

Label Rouge. 

C’est même le SIQO le plus contrôlé puisque chaque ac-

teur de la filière (producteur – transformateur – distribu-

teur) est contrôlé au minimum une fois par an par un orga-

nisme certificateur, agréé par l’Institut National de l’Ori-

gine et de la Qualité (Inao). 

Une synthèse réalisée par le FiBL* a montré que les ali-

ments issus de l’agriculture biologique sont plus riches en 

vitamines, certains minéraux, acides gras essentiels et mé-

tabolites secondaires que les aliments conventionnels. 

D’autre part, les résidus de pesticides y sont fortement 

moins importants puisque les producteurs n’en utilisent 

pas. Pour cela, elle peut présenter des avantages pour la 

santé des individus qui en consomment. 

L’utilisation préférentielle des amendements organiques 

permet d’obtenir des sols moins sensibles à l’érosion et 

plus riches en biodiversité (insectes, vers de terre, champi-

gnons, …).  

L’absence d’utilisation de produits chimiques de synthèse 

permet d’éviter de nombreuses pollutions d’eau. C’est 

pour cette raison, par exemple, que la société Perrier a 

imposé aux agriculteurs travaillant autour de la source de 

se convertir à l’agriculture biologique. 

Dans ce cadre aussi, afin de diminuer le coût de traitement 

de l’eau potable, la ville de Lons le Saunier (Jura) a incité 

les agriculteurs de la zone de captage à se convertir à l’a-

griculture biologique. Afin de concrétiser ce soutien, elle a 

décidé de soutenir le développement d’une filière « pain 

bio » en achetant le pain fabriqué à partir du blé cultivé 

Il existe plusieurs définitions de l’agriculture biologique 

(voir annexe 1) mais toutes ont comme point commun : 

l’agriculture biologique est avant tout un mode de 

production agricole et de transformation alimentaire 

basé sur la non utilisation de produits chimiques de 

synthèse et d’OGM et sur le bien être animal. 

Pour atteindre une efficacité économique de la produc-

tion, elle se base sur le maintien d’un fort pouvoir nutri-

tionnel du sol, grâce à l’utilisation d’amendements organi-

ques (compost, engrais verts, …) et vise avant tout à main-

tenir les cultures et les animaux en bonne santé (rotation 

des cultures, conduite d’élevage extensive, …). 

Elle défend l’approche globale du système que représente 

une ferme agricole : le sol nourrit la plante, la plante nour-

rit l’animal (et l’homme), l’animal nourrit le sol…  

Concrètement, pour un agriculteur, conduire une ferme 

en Agriculture Biologique : 

• c’est nourrir le sol avant de nourrir la plante : apporter 

des amendements organiques. Les engrais organo-

minéraux (à base de fientes de volailles par exemple) ne 

sont utilisés que sur les plantes gourmandes en élé-

ments nutritifs. 

• Assurer de bonnes conditions d’élevage des animaux : 

faible densité dans les bâtiments, alimentation saine 

respectant le régime alimentaire des animaux : de 

l’herbe pour les ruminants (bovin, ovin, …), des céréales 

et oléoprotéagineux pour les monogastriques (porcs, 

volailles, …). 

Sol 

Plante Animal 
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sur la zone de captage pour sa cuisine centrale. Elle a en-

suite étendu ses achats à la viande bovine et aux produits 

laitiers et depuis peu aux légumes en favorisant l’installa-

tion de maraîchers. 

Autre exemple, plus important, la ville de Munich en Alle-

magne (voir article en annexe) qui a mis en place un véri-

table plan de développement de l’agriculture biologique 

qui lui permet aujourd’hui de distribuer l’eau à ses habi-

tants sans aucun traitement. Le coût du programme peut 

paraître énorme : 830 000€ par an, mais s’avère dérisoire 

ramené au mètre cube d’eau : 0,01€ / m3 (contre 0.3 €/m3 

en France pour traiter les nitrates) ; largement financé par 

les économies réalisées sur le traitement de l’eau. 

L’Agriculture Biologique n’est pas une niche commerciale, 

c’est un mode de production qui présente de nombreux 

avantages pour le territoire et pour les agriculteurs. Il ré-

pond à une attente de la population, à savoir : se nourrir 

sainement tout en protégeant l’environnement : 43% des 

français en consomment au moins une fois par mois et 

plus d’1 sur 5, une fois par semaine .  

Après l’Etat au début des années 80, l’Union européenne 

dans les années 90 ; il est venu le temps aux collectivités 

locales de s’intéresser à ce mode de production et de par-

ticiper à son développement. 

Lionel LABIT, chargé de mission à l’APABA, 

rhd.apaba@orange.fr 

 

*Dossier FiBL : Qualité et sécurité des produits bio, 2006, Edi-

tions FiBL Suisse, Allemagne, Autriche  

1  Baromètre de consommation et de perception des pro-

duits Biologiques de l’Agence Bio 
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Définition Ifoam  

« L’Agriculture Biologique est un système de production 

qui maintient et améliore la santé des sols, des écosystè-

mes et des personnes. Elle s’appuie sur des processus éco-
logiques, la biodiversité et des cycles adaptés aux condi-

tions locales, plutôt que sur l’utilisation d’intrants ayant 
des effets adverses. L’agriculture biologique allie tradition, 

innovation et science au bénéfice de l’environnement 
commun et promeut des relations justes et une bonne 

qualité de vie à tous ceux qui y sont impliqués. »  

Définition Ifoam (Internation Federation of Organic Agri-
culture Mouvement), approuvée en juin 2008. 

Définition UE  

« La production biologique est un système global de ges-

tion agricole et de production alimentaire qui allie les 
meilleures pratiques environnementales, un haut degré 

de biodiversité, la préservation des ressources naturelles, 
l’application de normes élevées en matière de bien-être 

animal et une méthode de production respectant la préfé-
rence de certains consommateurs à l’égard de produits 

obtenus grâce à des substances et des procédés naturels. 
Le mode de production biologique joue ainsi un double 

rôle sociétal : d’une part, il approvisionne un marché spé-
cifique répondant à la demande de produits biologiques 

émanant de consommateurs et, d’autre part, il fournit des 

biens publics contribuant à la protection de l’environne-
ment et du bien-être animal ainsi qu’au développement 

rural. »  

Extrait du Règlement CE n°834/2007 du conseil du 28 juin 
2007 relatif à la production biologique et à l’étiquetage 

des produits biologiques 

Définition Agence Bio  

L'Agriculture Biologique garantit une qualité attachée à un 

mode de production respectueux de l'environnement et 
du bien-être animal.  

Elle se distingue par ce mode de production, fondé no-
tamment sur la non utilisation de produits chimiques de 

synthèse, la non utilisation d'OGM, le recyclage des matiè-
res organiques, la rotation des cultures et la lutte biologi-

que. L’élevage, de type extensif, fait appel aux médecines 
douces et respecte le bien être des animaux. 

Tout au long de la filière, les opérateurs de l’agriculture 

biologique respectent un cahier des charges rigoureux qui 
privilégie les procédés respectueux de l’écosystème et 

non polluants. 

Définition FNAB (Fédération Nationale 

d’Agriculture Biologique)  

⇒ Un mode de production cohérent et per-

formant 

L’agriculture biologique se définit comme un mode de pro-
duction agricole exempt de produits chimiques de synthèse 

et d’OGM. C’est aussi et surtout un mode de production 
durable et respectueux des hommes et de leur environne-

ment. Pour cela, il s’appuie sur une approche globale de 
l’exploitation et de son milieu, aussi bien dans ses compo-

santes technico-économiques que sociales, environnemen-
tales ou historiques. 

L’agriculture biologique est basée sur l’équilibre entre le sol, 

les animaux et les cultures. En favorisant les équilibres et 

l’activité biologique des sols, c’est celui-ci que l’on nourrit et 
que l’on fait vivre, et c’est la cohérence de fonctionnement 

du système que l’on vise. 

Dans leurs pratiques, les producteurs bio privilégient ainsi 
les rotations longues et variées, l’autonomie alimentaire de 

leurs troupeaux (lien au sol), l’économie d’intrants, la pré-
vention des risques tant pour la santé des animaux que 

pour l’état sanitaire des cultures ou la maîtrise des adventi-
ces. 

⇒ Un signe de qualité 

L’agriculture biologique, c’est également l’un des quatre 

signes officiels de qualité agricole mis en place par le Mi-
nistère de l’Alimentation et de l’Agriculture (avec l’Appel-

lation d’Origine Contrôlée, le Label Rouge et la Certifica-
tion de conformité). 

Elle s’appuie sur un règlement rigoureux, harmonisé au 
niveau européen, que tous les acteurs de la filière 

(producteurs, transformateurs, distributeurs, importateurs) 
doivent respecter en intégralité. Le passage régulier et 

systématique d’un organisme de contrôle agréé est obli-
gatoire pour vérifier le respect de l’ensemble de ces règles. 

 Annexe 1 -  

Diverses définitions de l’agriculture biologique 
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Dernière mise à jour : décembre 2009 - Première publication : 

2001  

La ville de Munich incite depuis 1991 les agriculteurs situés 

dans la zone d’influence des points de captage d’eau à se 
convertir à l’agriculture biologique. Au robinet des Muni-

chois aujourd’hui, une eau pure et non traitée. 

Comment Munich, agglomération de 1,3 millions d’habi-

tants, peut-elle faire encore aujourd’hui l’économie de tout 
traitement de potabilisation de l’eau ? Une partie de la ré-

ponse se trouve dans des décisions prises à la fin du siècle 
dernier. À cette époque, le système d’alimentation de la 

ville à partir des eaux de la vallée du Mangfall est mis en 
place. Bien que distante de 40 kilomètres, cette vallée, qui 

assure aujourd’hui 80 % de l’approvisionnement de l’agglo-

mération, est choisie pour sa pluviométrie élevée, la capaci-
té filtrante de ses sols, et surtout pour son altitude, qui per-

met une adduction gravitaire. À cette époque aussi, la mu-
nicipalité procède à l’acquisition des terres agricoles du 

bassin hydrographique du Mangfall. La plupart des terrains 
sont boisés, l’idée – avant-gardiste pour l’époque – étant de 

créer un filtre naturel épurateur des eaux, lequel est « pro-
priété de la ville » sur 1 600 hectares. D’ailleurs, et cela ne 

doit rien au hasard, la gestion et l’exploitation de ces boise-
ments est assurée par le service forestier municipal pour le 

compte du service municipal… des eaux. 

Une stratégie payante puisque – 1 200 analyses microbiolo-

giques et 200 tests chimiques mensuels en font foi – les 110 
millions de mètres cube consommés chaque année par les 

habitants de Munich et ses vingt communes environnantes 

sont, sans traitement préalable, d’une qualité qui s’appa-

rente à une eau minérale. 

Au début des années 90, toutefois, le service des eaux 
(privatisé en 1998) note avec inquiétude la très lente (mais 

constante depuis 30 ans) augmentation des teneurs en pol-
luants d’originel agricole. Certes, les chiffres sortis des 

éprouvettes sont loin d’être inquiétants. Les plus mauvaises 

analyses font état d’un maximum de 15 milligrammes/litre 
et de 0,065 microgramme de pesticides au cours de l’année 

1993, valeurs qui sont très en dessous des valeurs limites 
définies par les directives « nitrates » (50 mg/l) et « pestici-

des » (0,5 µg/l) de l’Union européenne. 

L’alerte est tout de même prise très au sérieux. Acquérir des 

terres supplémentaires dans le périmètre des zones de cap-
tage pour les boiser est une solution rapidement écartée 

compte tenu des tensions sur le foncier. La ville décide donc 
d’encourager l’agriculture biologique sur l’ensemble des 

terres agricoles situées en amont, dans la vallée du Mang-
fall. Encourager : le mot est d’évidence trop faible, puisqu’au 

fil des ans, la ville va intervenir très directement sur tous les 
maillons de la filière, de la production à la commercialisa-

tion, se faisant fort d’assurer des débouchés aux produits 

biologiques dans ses propres établissements : crèches, can-
tines, etc. 

Dans un premier temps, la ville a délimité le périmètre de 

protection des captages, soit une zone de 6 000 hectares, 

dont 2 250 de terres agricoles « à convertir », le reste étant 
occupé par la forêt. Ce zonage effectué, la ville mobilise 

deux personnes pour suivre ce dossier et se rapproche d’as-
sociations de producteurs (Demetter, Bioland, Naturland) 

pour faire passer le message auprès des exploitants. Princi-
pal enseignement de cette phase de sensibilisation : la né-

cessité d’aider financièrement et techniquement les exploi-
tants à passer le cap. La municipalité finance intégralement 

le premier conseil prodigué par les associations de produc-
teurs bio aux candidats à la conversion, de même que les 

contrôles annuels. Les agriculteurs doivent pour leur part 

adhérer à l’association de leur choix. À ces subventions s’a-
joute une aide municipale versée aux producteurs pour « 

honorer leur contribution à la protection de l’eau, compen-
ser la diminution des rendements et les investissements ». 

Cette aide s’élevait à l’origine à 281 euros par hectare pen-
dant les six premières années, dites de démarrage, puis à 

230 euros par hectare les 12 années suivantes, que la terre 

 Annexe 2-  

L’exemple de la ville de munich 
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soit en propriété ou en fermage. Ces aides municipales ne 

sont pas exclusives des aides versées par l’État (environ 152 
euros par hectare et par an pendant cinq ans) dans le cadre 

de ses programmes agroenvironnementaux. Les agri-
culteurs qui ne veulent ou ne peuvent pas remplir le cahier 

des charges pour l’élevage (pâturage obligatoire, contrain-
tes au niveau de la stabulation) mais qui remplissent tous 

les autres critères exigés reçoivent, au titre de « membres 
libres » de l’association, une aide de 137 euros par hectare 

et par an. Par ailleurs, les agriculteurs localisés en marge du 
périmètre bénéficient des aides sur l’intégralité de leur par-

celle si au moins une partie de leurs terres est située dans le 

périmètre de protection. 

Les associations d’agriculture biologique ont pour leur part 
fondé un groupe de travail, également activement soutenu 

par la ville, qui s’occupe de la transformation des produits 

biologiques par des entreprises spécialisées et de l’ouver-
ture de débouchés dans les commerces. 

La première année (1993), 23 exploitations contractualisent, 

pour une surface totale de 800 hectares. En 1999, ils sont 92 
sur environ 2 200 hectares, dont 1 600 dans la zone de 

conversion proprement dite. Il reste à l’époque 15 agri-

culteurs qui ne se sont pas convertis – mais cela ne serait, 
paraît-il, qu’une question de temps… Cette conversion ra-

pide a été favorisée par le fait que, dans cette région domi-
née par l’élevage, les surfaces sont essentiellement des prai-

ries. 

Pour la municipalité, le coût du programme de soutien à 

l’agriculture biologique – 0,83 million d’euros par an, soit 
0,01 euro par mètre cube d’eau distribué – n’est pas exces-

sif, dans la mesure où la ville évite ainsi de coûteux traite-
ments. À titre de comparaison, le seul coût de la nitrification 

est estimé en France à 0,3 euro par mètre cube. 

Reste que les Bavarois profitent encore très mal de cette res-

source de qualité, puisqu’ils ont l’habitude de boire à table de 
l’eau gazeuse. Les services de l’eau incitent les Munichois à 

gazéifier eux-mêmes l’eau du robinet. Mais n’oublions pas 
que les Munichois sont aussi de grands buveurs de bière, et 

que pour produire un litre de bière, il faut 30 litres d’eau d’ex-
cellente qualité ! 

 

Post-scriptum (Olivier Petitjean, 2009) 

Le cas de Munich est un bon exemple de stratégie de gouvernance reposant sur un cercle « vertueux », où toutes les parties prenantes 

sont gagnantes, reposant sur une bonne gestion des relations ville-campagne. Il n’est pas inutile de signaler que le service munichois 

de l’eau a dû être restructuré sous la pression des instances européennes (il a été autonomisé et « corporatisé » alors qu’il ne s’agissait 

auparavant que d’un département municipal) et subit encore aujourd’hui des pressions en vue d’une privatisation pure et simple. 

Un autre exemple souvent mentionné du type de stratégie développé par 

Munich est la manière dont la ville de New York, confrontée à la pression 

de l’Agence américaine de protection de l’environnement, a choisi (après 

plusieurs années de tergiversations et de débats) de privilégier un pro-

gramme de restauration environnementale de la région des montagnes 

Catskills, d’où elle tire 90 % de son eau. Ce programme comprenait plu-

sieurs volets comme l’achat de terres, le renforcement des réseaux d’é-

gouts et d’épuration dans la zone concernée, ainsi qu’une série de mesu-

res incitatives à une gestion durable des ressources (à travers par exemple 

la mise en place de services de conseil gratuits), pour un coût total de 1,5 

milliard de dollars US, financé à travers l’émission d’obligations environ-

nementales. L’autre option aurait été la construction d’infrastructures de 

filtrage et d’épuration pour un coût estimé entre 6 et 8 milliards de dollars US. Ce projet a été marqué par une conflictualité bien plus 

grande entre autorités et habitants de la ville et de la campagne que cela ne semble avoir été le cas à Munich. Il est vrai que la diffé-

rence d’échelle entre les deux projets est significative. D’autres villes, comme Paris ou Beijing, ont engagé ce type de démarches, sous 

diverses formes, mais aucune de manière aussi poussée qu’à Munich et dans une moindre mesure New York. (Voir, en français, Politi-

que intégrée des eaux : de l’eau pure, cela se paye !) 
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 Filière steak hachés biologiques 

Origine du projet  

En 2005 un éleveur laitier 
des Monts du Lyonnais ne 
supporte plus que les réfor-
mes laitières ne soient pas 
valorisées en bio ou de ma-
nière exceptionnelle et très 
faiblement. Il a entendu 

parler d’un prestataire qui transforme des steaks-hachés 
surgelés et décide de tester cette transformation. La moti-
vation de base : la valorisation de tous les produits bio ! 

Des essais grandeur nature 

Les 1ers essais sont chronophages : l’éleveur va tout tester 
seul avec 2-3 réformes laitières : 

• il amène lui-même sa vache à l’abattoir (Sury le Comtal 
qui n’est pas certifié bio) 

• puis il transporte la carcasse jusqu’à l’atelier de transfor-
mation (Hyères sur Amby, Isère, non certifié) 

Ces 1ers essais sont tout de même prometteurs et méri-
tent que l’ARDAB travaille à une filière certifiée bio. 

La certification de la filière 

Pour que la viande des vaches de réforme soit certifiée bio 
et vendue comme tel, il est nécessaire que chaque étape 
soit certifiée bio : abattage et transformation. 

Après discussion avec l’ARDAB et l’Adabio (à l’époque par-
tenaire du projet), l’entreprise J. Carrel SA accepte de se 
certifier bio. C’est une opportunité à saisir pour cette en-
treprise qui était à la recherche de nouveaux marchés et a 
vu dans l’agriculture biologique une possibilité de relancer 
son activité. 

En ce qui concerne l’abattoir, dans un premier temps c’est 
celui de Bourg en Bresse qui est choisi. Il possède un dou-
ble avantage : 

• Il est agréé bio 

• Les transports de carcasses sont déjà organisés réguliè-
rement entre l’abattoir et J. Carrel SA. 

Une relocalisation pour aller plus loin 

dans la cohérence de la filière 

L’abattage des animaux à Bourg en Bresse n’était qu’une 
étape permettant la mise en place de cette filière biologi-
que. L’ARDAB a démarché l’abattoir de Saint Romain de 
Popey (Monts du Lyonnais, Rhône) afin de relocaliser l’a-
battage des animaux. 

Les discussions ont été très serrées. L’abattoir n’était pas 
intéressé par cette certification. L’ARDAB a du s’engager 
en prenant une part dans l’abattoir (ce qui en a ouvert 
l’accès aux adhérents ARDAB). De plus, l’ARDAB s’est enga-
gée à rembourser la moitié de la certification annuelle de 
l’abattoir si moins de 80 bovins étaient abattus chaque 
année. A partir de 100 animaux par an c’est tout à fait ren-
table pour l’abattoir. 

Avec la relocalisation de l’abattage c’est aussi le transport 
des carcasses vers J.Carrel SA qu’il faut organiser. Quel-
ques carcasses sont ainsi restées à l’abattoir et ont du être 
récupérées par les éleveurs et recyclées (certains ont man-
gé du saucisson de vache pendant longtemps !). 

Quelle organisation pour les éleveurs ? 

Les éleveurs sont tenus de posséder 2 grands congéla-
teurs (1 suffit pour 1 vache mais s’il tombe en panne il en 
faut 1 de secours). L’ARDAB organise régulièrement des 
achats groupés de clés USB qui effectuent des relevés de 
température à fréquence régulière. Ainsi les producteurs 
peuvent prouver le respect de la chaine du froid. 

L’éleveur inscrit sa vache auprès de l’ARDAB 10 jours avant 
la collecte. Le jeudi matin les animaux sont collectés et 
emmenés à l’abattoir. Le vendredi matin ils sont abattus. 
Le lundi les carcasses sont transférées à l’atelier de trans-
formation et le mercredi la fabrication des steaks-hachés 
démarre (la chaine de fabrication surgèle les steaks dans la 
foulée). Une semaine plus tard les cartons de steaks sont 
livrés par transport froid négatif. 

Et aujourd’hui ? 

Depuis les premières collectes d’animaux bio en mars 
2009, plus de 280 animaux ont pu être commercialisés, ce 
qui représente plus de 640 000 steaks hachés. 

Ainsi, ce sont près de 95 000 steaks hachés qui ont été 
commercialisés via la collecte ARDAB en 2009, 245 000 en 
2010 et près de 300.000 steaks hachés en 2011. 

La filière concerne aujourd’hui 75 producteurs bio aux-
quels se rajoutent 7 éleveurs conventionnels qui profitent 
de la logistique en place.  

Et la RHF ? 

La demande de la RHF en steaks hachés surgelés explose. 
Une demande est également forte pour d’autres mor-
ceaux (bourguignon…) qui sont alors livrés sous vide et 
surgelés. Cette présentation convient tout à fait à la RHF et 
assure des garanties optimales au niveau sanitaire.  

Certains mois les éleveurs livrent jusqu’à 1,5 bête en 
steaks hachés dans 1 seul lycée. 
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Pour répondre au mieux à la demande, les producteurs 
sont regroupés au sein de Bio A pro (la plateforme bio 
d’approvisionnement de la RHF sur la Loire et le Rhône). 

Bio A pro contacte régulièrement l’ARDAB pour connaître 
les nouveaux éleveurs qui font du steak haché afin de les 
solliciter ponctuellement selon les besoins. 

Avantages 

• Traçabilité optimale pour cette filière : les éleveurs récu-
pèrent bien leur bête en steaks hachés.  

• La viande surgelée bénéficie d’une DLC de 6 mois ce 
qui autorise aux producteurs une mise en marché lente 
et aux cuisines collectives une souplesse dans la durée 
de stockage. 

• Les steaks hachés surgelés évitent l’inconvénient des 
frais qui doivent être très cuits (60°C à cœur) ce qui al-
tère leurs qualités gustatives. 

• Le gros « + » de ces steaks hachés est au niveau gustatif 
puisque si l’éleveur ne demande pas le retrait de cer-
tains morceaux, c’est la bête entière qui est transformée 
en steaks hachés y compris les bons morceaux 
(aloyau…) alors que dans l’industrie, les steaks hachés 
permettent la valorisation des bas quartiers (pot au 
feu…) moins tendres. 

• 3 poids de steaks sont proposées : 80-100 et 120 gr ce 
qui permet une adaptabilité aux convives. 

• Souplesse de la transformation qui permet aux produc-
teurs de prélever les morceaux qu’ils veulent vendre à 
part. 

Inconvénients 

• Seul prestataire sur la région, J. Carrel SA ne peut ni être 
mis en concurrence ni être comparé. Les éleveurs 
clients doivent accepter de faire confiance aux diffé-

rents opérateurs et ne pas être trop regardants (dans la 
limite du raisonnable) sur le poids de steak-hachés li-
vrés (Carrel ne livre que des cartons de 3 ou 6 kg mais il 
n’y a plus de cartons à moitié pleins, où passent les 
steaks hachés surnuméraires ?). 

• Le prix reste élevé 11€HT le kg pour la RHF. Ce prix s’ex-
plique par des coûts de transformation et livraison im-
portants (880 €HT pour une bête de 300 kg de carcasse 
soit environ 3€/kg). 

En conclusion 

Deux grands gagnants de la mise en place de cette filière 
certifiée bio :  

• les éleveurs laitiers valorisent enfin leurs réformes laitiè-
res (mais aussi tous les autres animaux s’ils le souhai-
tent : veaux, broutards, génisses…). L’objectif de valori-
sation des réformes laitières est atteint.  

• La RHF qui dispose d’un produit de qualité, bio et local, 
pratique d’utilisation et bénéficiant d’une DLC intéres-
sante. 

D’autre part, la filière lait biologique est revalorisée aux 
yeux des éleveurs puisque lait et viande sont valorisés en 
bio. Une réelle dynamique est en cours autour de cette 
filière. Pour les producteurs qui étaient déjà en vente di-
recte (fromages essentiellement), les steaks représentent 
un complément de gamme très apprécié. Pour les autres, 
c’est l’occasion de développer une vente directe sans avoir 
à mettre en place un atelier de transformation et une acti-
vité chronophage.  

 

Marianne PHILIT, animatrice production laitière à l’ARDAB, 

marianne-ardab@corabio.org 
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 Témoignage de la laiterie de la Tourette 

Présentation de la structure  

La laiterie de la Tourette est une SARL créée en 2005 par 

trois agriculteurs bio pour mieux valoriser leur production 
de lait qui partait pour la plus grande partie dans le circuit 

du lait conventionnel. Cette structure artisanale emploie 
aujourd’hui 6 personnes. Nous avons transformé en 2011, 

206000 litres de lait, soit 1/4 de la totalité du quota. Les 
produits, yaourts nature et aromatisés, fromages frais fais-

selles et lissés, desserts lactés chocolatés, sont vendus lo-
calement, en GMS, magasins de proximité, restaurants, 

particuliers, et restauration collective. 

Pourquoi, êtes-vous en bio ? 

Les cogérants sont en agriculture biologique depuis 2000 

pour Dominique, 2001 pour Pierre et 2002 pour René. Ils 
ont voulu mettre en adéquation leur façon de penser et 

leur façon de travailler. Le respect de la terre, des animaux 
et des hommes est une vraie priorité. 

Pourquoi vos produits sont-ils servis 

en restauration collective et pourquoi 

avoir choisi ce débouché notamment ? 

et notamment en passant par Auver-

gne Bio Distribution ? 

Nous avons voulu, tout d'abord apporter aux enfants des 

produits de qualité. Cette démarche est aussi pour nous 

un réel moyen de communication, les enfants reconnais-

sent notre logo dans les magasins. La plateforme Auver-

gne Bio Distribution regroupe l'offre et la demande en 

matière de produits biologiques, et peut servir des repas 

complets vers des secteurs géographiques que nous, pro-

ducteurs, ne pourrions pas toucher seuls. 

Quel est l’impact économique que la 

restauration collective bio vous a-t-il 

apporté sur votre structure et votre 

territoire ? 

La vente à Auvergne Bio Distribution représente une part 

non négligeable de notre C.A., soit 11% en 2009, 13% en 

2010 et 15% en 2011. 

 

Rédaction : Emilie DUVAL, chargée de communication  

à Auvergne Biologique 

emilie.duval@auvergnebio.fr 
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 Les clés de la réussite d’un projet de  

restauration collective bio 

De par le retour d’expérien-

ces d’un certain nombre de 

structures de restauration 

collective que nous avons 

suivi au cours de leur projet 

d’introduction de produits 

bio dans leurs menus, nous 

avons retenu quelques fac-

teurs de réussite de mise en œuvre d’un tel projet que 

nous avons rassemblés dans ce document. 

Réaliser un diagnostic de votre struc-

ture de restauration collective : évaluer 

ses caractéristiques et ses capacités 

De façon à fixer des objectifs réalistes en termes d’intro-

duction en produits bio, il vous faut avant tout réaliser un 

état des lieux de votre restaurant collectif. Cette évalua-

tion nécessite d’être globale et doit aussi bien porter sur 

les attentes des convives (notion de plaisir), les motiva-

tions des cuisiniers que sur les capacités humaines et tech-

niques (effectif du personnel, équipement de la cuisine : 

présence d’une légumerie, éplucheuse, essoreuse, capaci-

té de stockage… ?). Aussi, des aspects aussi divers que la 

proportion de plats « faits maison », de produits transfor-

més, de produits de saison, de produits locaux mais aussi 

du nombre de composantes dans les menus, du coût ma-

tière,... sont des éléments à prendre en compte. En effet, le 

degré de difficulté de mise en œuvre du projet dépendra 

avant tout de cet état initial.  

Se renseigner sur l’offre bio locale-

ment disponible 

La demande en produits bio est globalement supérieure à 

l’offre disponible c’est pourquoi s’approvisionner en bio 

localement est un levier pour développer la production 

locale. Ainsi, pour s’approvisionner en bio « intelligem-

ment », il est nécessaire de raisonner en cercles concentri-

ques et d’élargir le périmètre d’approvisionnement no-

tamment pour des produits absents à proximité du restau-

rant ou pour une offre non correspondante au besoin de 

l’établissement. Ainsi, il est essentiel de prendre contact 

avec les fournisseurs pressentis localement, de s’informer 

des produits disponibles (gamme, volume, saisonnalité, 

etc.), des tarifs, des conditions de ventes et de livraisons 

ainsi que d’établir une bonne communication avec les 

fournisseurs bio et leur présenter clairement votre de-

mande : produits, volume, régularité.  

Où s’approvisionner ?  

• Les producteurs bio autour de chez vous : pour les iden-

tifier, contactez le GAB (Groupement d’Agriculteurs Bio) 

de votre département. En Rhône Alpes, le réseau Cora-

bio a élaboré un annuaire régional des fournisseurs bio 

de la restauration collective.  

• Les plateformes de producteurs bio permettant une 
centralisation des produits bio locaux et ainsi de passer 

un seul coup de fil pour passer ses commandes et d’a-

voir une visibilité de l’offre en temps réel. Actuellement, 

il en existe trois sur le Massif Central (Auvergne Bio Dis-

tribution, Manger Bio Limousin et Bio A Pro). 

Introduire des produits bio de manière 

progressive et régulière 

Opérer doucement mais sûrement. Les repas 100% bio, 

bien que facilitant la communication, ne sont pas structu-

rant pour la filière et ne favorise pas une relation pérenne 

et régulière entre restaurant collectif et producteur. En 

revanche, sélectionner quelques produits simples à intro-

duire en augmentant progressivement les volumes et les 

fréquences l’est beaucoup plus. Ainsi, il est intéressant de 

se fixer des objectifs d’ambition croissante à court, moyen 

et long terme.   

Adapter sa manière de travailler…  

⇒ … d’un point de vue logistique 

Pour un fonctionnement optimal, certains facteurs facilita-

teurs ont été remarqués : 

• communiquer vos besoins (volumes et fréquences) le 

plus en amont possible (l’idéal étant sur l’ensemble de 

l’année scolaire) de façon à ce que les producteurs ré-

servent un volume en conséquence. C’est notamment 

une manière de palier au manque de fruits et légumes 

locaux en sortie d’hiver ;  

• anticiper les commandes, 15 jours avant le repas au 

minimum, permet aux producteurs de s’organiser au 

mieux ; 
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• vérifier la disponibilité des produits lors de l’élaboration 

des menus est une façon de tenir compte au maximum 

de la saisonnalité des produits. 

⇒  … en cuisine 

La nouveauté en cuisine implique parfois un temps de 

travail accru, des essais ratés. C’est pourquoi il est néces-

saire de se former et d’échanger entre professionnels pour 

prendre en compte la spécificité des produits bio 

• du fait des modes de production et de transformation 

des produits bio, il existe des techniques de cuisines 

spécifiques : viande, céréales complètes, crudités… 

• raisonner votre approvisionnement en tenant compte 

de la plus grande qualité nutritionnelle : grammage de 

la viande, du pain, etc. 

• après la phase de lancement, possibilité d’introduire 

des produits rarement proposés en collectivités : légu-

mes anciens, céréales, légumineuses, agar-agar, graines 

germées, condiments… 

Tout ceci ayant une incidence sur le travail en cuisine mais 

aussi sur la gestion du surcoût… 

Gestion du surcoût 

C’est un problème réel : un produit bio coûte plus cher 

que son équivalent en conventionnel mais des solutions 

existent. En effet, la maîtrise des coûts se raisonne autre-

ment : choix de produits de saison, bruts, à prix accessible, 

à des grammages « justes »… Aussi favoriser les achats en 

directs avec les producteurs en anticipant/

contractualisant permet de faire baisser les prix. 

Impliquer et communiquer auprès de tous les publics 

La réussite du projet est conditionnée par l’implication de 

toutes les personnes de l’établissement : personnel de 

cuisine, enseignants, convives, parents d’élèves, infirmier, 

personnel administratif,… En plus de l’intérêt d’élaborer 

un projet global et d’associer ainsi des actions éducatives 

sur l’alimentation saine et le mode de production bio, le 

facteur humain est primordial face aux difficultés poten-

tielles : « Quand on veut, on peut ! ». De plus, un tel projet 

est souvent l’occasion de revaloriser certains métiers.  

Quant à la communication auprès des convives, de nom-

breux outils existent et réaliser des animations pédagogi-

ques est souhaité. Attention, cependant à la manière de 

communiquer, l’effet produit peut être l’inverse de celui 

escompté comme par exemple systématiser la communi-

cation du bio lors de repas végétariens peut engendrer 

une assimilation du bio = végétarien pour les convives.  

 

Bérénice BOIS, chargée de mission RHD à l’ARDAB 

berenice-ardab@corabio.org 
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 Témoignages de collectivités qui ont choisi  

d’introduire  régulièrement des produits bio  

dans la restauration collective  

Présentation de la structure qui porte le 
projet 

La structure qui porte le projet est la commune de Lou-
beyrat, en gestion directe dans des locaux neufs avec  2 
employés un à 30heures, l'autre à 15heures embauchés 
pour l'occasion avec un contrat de travail stipulant le tra-
vail en 100% biologique.  

165 couverts. Depuis le 1er janvier 2011. Préparation pour 
la cantine scolaire de Loubeyrat (100repas environ/ total 
de 130 élèves) et pour celle de Charbonnières les Vieilles 
(70 repas environ). 

Pourquoi avoir instauré une restauration 
collective bio ? 

Volonté politique des élus qui dans le cadre plus général 
de la construction du nouveau groupe scolaire ont été 
sensible à une problématique environnementale (choix 
des énergies (géothermie profonde), renforcement des 
isolations (plénum d'air et chanvre notamment), etc...).   

Comment avez-vous mis en place cette 
restauration collective bio ? (prix du me-
nu : surcoût, prise en charge, organisa-
tion, commandes des produits (où), quels 
produits (type et provenance)) ? 

Le prix facturé aux parents est de 3,55 €. Coût réel 4,25 €.  

Le surcoût est pris en charge par la subvention du Conseil 
Général du 63 (0,70 €/repas complet/ élève). 

La commande des produits bio se fait par l’intermédiaire de 
la cuisinière (65% provenant de la plate-forme d’approvision-
nement de produits bio Auvergne Bio Distribution, 20% four-
nisseur traditionnel en gamme bio, 15% en direct de produc-
teur). Les critères de choix étant toujours pour un produit 
donné la proximité géographique du producteur et le prix. 

Quel est le coût matière sans les charges 
de personnel du repas bio en moyenne ? 

Le but fixé et respecté avec une moyenne annuelle est 
situé au maxi à 2,35 €/repas. 

Comment est perçu par les convives et 
familles cette restauration bio ? 

Plutôt positif. Très peu de retour sur le bio en tant que tel, si 
ce n'est par des parents déjà sensibles à cela sur leur propre 

consommation.  La communication a été réduite à une sim-
ple lettre aux parents précisant les nouvelles modalités de 
restauration. Par contre, les enfants trouvent la cantine bien 
meilleure (commission cantine). Le retour composteur a 
fortement diminué en quantité et le nombre moyen de re-
pas est passé de 71 (Sept-Déc 2010) à 100 (2012).  

Quels ont été les principaux changements 
engendrés par ce type de restauration 
comparé à une restauration classique ? 

Diminution impressionnante de la quantité de rebut, aug-
mentation significative du nombre d'enfants déjeunant à 
la cantine (+20%). 

Comment avez-vous géré les surcoûts, … ? 

Elle est gérée par : 

• le subvention du Conseil Général du 63 ; 

• la surveillance des coûts, 

• le calibrage au plus juste des portions,  

• la commande directe aux  producteurs.  

Quels ont été les freins  et difficultés (si il 
y en a eu) ? 

Variété des menus au départ.  

Quelles ont été les clés de réussite ? 

Installation d'une nouvelle cuisine et du personnel 
qui a su dès le départ qu'il fallait travailler en bio 
(stipulé dans le contrat de travail).  

Quelles sont les évolutions de votre ac-
tion ? (augmentation du nombre de cou-
verts, ….) 

+20%, service d'une cantine limitrophe intéressée 
par le rapport qualité prix du service.  

 
Rédaction : Emilie DUVAL, chargée de communication  

à Auvergne Biologique 
emilie.duval@auvergnebio.fr 

 

Témoignage de M. LOBREGAT, élu de la commune  
de Loubeyrat (63) 

Intervention de M. LOBREGAT, élu de la commune de Loubeyrat (63) 
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UNE RESTAURATION SCOLAIRE BIO : 

L ’EXEMPLE DE LA VILLE DE ST-

ETIENNE

•90 écoles, 44 cantines

•11 700 élèves, 8800 inscrits, 2800 repas quotidiens

•Repas à 5 composantes

•Principe de la liaison froide, depuis la cuisine centrale de la 

ville

•La restauration scolaire, un volet de la politique municipale 

de développement durable : 50 % de produits bio depuis la 

première année

•Un travail collégial qui s ’inscrit dans la durée

•Un cahier des charges mûri au fil des mois, avec les 

candidats

•Un souci permanent de faire concilier les ambitions de la 

Ville et les réalités de l ’offre

Caractéristiques d ’un contrat exigeant d ’un point 

de vue de son empreinte environnementale:

Le fonctionnement technique de la cuisine

La qualité alimentaire:

•Saisonnalité des produits

•Prohibition des additifs chimiques, des colorants artificiels

•Moins de préparations directement issues de l’industrie 

agroalimentaire

•Plus  de fruits et de légumes

•Introduction de produits locaux et/ou issus de l ’agriculture 

biologique

Des produits bio introduits progressivement:

- 50% depuis la première année,       

- 10% supplémentaires chaque année,

- 70 % depuis le 1er janvier 2012

Pour aboutir à 100 % au 1er janvier 2014.

Certains produits 100 % bio dès la première année

D ’autres non soumis à cette obligation avant 2014

L ’exigence du caractère local des produits:

« ...Les tableaux détaillant la fréquence, l’évolution des 

composants bio, ainsi que leur provenance géographique, 

fournis en annexe au présent cahier des charges, revêtent une 

valeur contractuelle.

Il est à ce titre précisé que la provenance contractuelle des 

produits est le département de la Loire et ses départements 

limitrophes (sauf mention spécifique dans l’annexe). Il pourra 

être fait recours à d’autres départements, plus éloignés, en cas 

de carence d’approvisionnement exceptionnelle et non 

prévisible. Dans ce cas, le délégataire devra fournir la preuve de 

cette carence.

En tout état de cause, les circuits les plus courts doivent être 

privilégiés ...”

Les modalités d ’achats:

•Relèvent de la compétence du délégataire, mais le 

cahier des charges donne une liste des producteurs.

•Constat : l ’offre locale en deçà de la demande

•Le recours impératif à des distributeurs ou à des 

plates-formes

•Un travail important de référencement en cours

Un contrat ambitieux, mais adapté au contexte, 

afin de garantir son succès :

•Le pourcentage de produits bio s ’entend par 

composante

•Des menus très anticipés

•Exclusion de l ’obligation bio de certains produits

•Promotion de produits peu onéreux, parfois oubliés, 

pourtant appréciés des enfants

Une restauration scolaire bio qui requiert …   

•En amont: Une participation active de tous à la 

construction du projet en amont,

- Une volonté politique forte: coût plus élevé, risque 

juridique

•En aval: Une sensibilisation du personnel des 

cantines,

-Un suivi rigoureux de la mise en œuvre du projet par 

la collectivité
Ce choix est aussi la volonté de la Ville d ’encourager les conversions, 

par un signal fort aux agriculteurs: un contrat qui s ’inscrit dans la 

durée, sur des volumes importants

Intervention de Fabrice Poinas, chef de service inscriptions et restauration scolaire 

de la ville de St Etienne 
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Atelier 1 - Quels moyens pour  

communiquer autour  

des repas bio et sensibiliser les  

différents acteurs ? 
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La réussite d’un projet de restauration collective bio est 
conditionnée à l’implication de l’ensemble des personnes 
gravitant autour de la restauration collective : équipe de cui-
sine, élus, équipe enseignante, convives, parents d’élèves,… 

Pour cela, il est indispensable de communiquer sur la dé-
marche et donc d’informer puis de former les personnes 
en question. 

Dans chaque département et région du Massif-Central, 

les structures régionales et départementales 

(Auvergne Biologique, SEDARB, ARDAB, Agri Bio Ardè-

che, APABA, GABLIM, …) disposent d’outils et réalisent 

des actions de sensibilisation auprès des convives, 

élus, gestionnaires, cuisiniers,… pour aider à la mise 

en place de repas bio, et faire découvrir l’agriculture 

biologique et ses filières locales, … 

Les intérêts de communiquer, sensibiliser sont de : 

• faire comprendre les intérêts de la mise en place d’un 
repas bio en restauration collective (santé, environne-
ment territoire, qualité des repas …) ; 

• donner des pistes, clés, lever les freins pour la mise en 
place de repas bio ;  

•  … 

Même si chacun, dans sa vie de tous les jours, a déjà en-
tendu parler de l’agriculture biologique, peu savent de 
quoi il s’agit précisément. Ainsi, il est nécessaire de pré-
senter concrètement ce qu’est ce mode de production en 
abordant les grands principes du cahier des charges afin 
de bannir un certain nombre de préjugés. Par exemple, 
préciser que la bio est contrôlée, permet de rassurer le 
public. Par ailleurs, plusieurs études qu’il est nécessaire de 
mentionner ont prouvé les bienfaits de l’agriculture biolo-
gique sur l’environnement et sur l’homme, au niveau so-
cial mais aussi en termes de qualité des produits bio d’un 
point de vue nutritionnel. Aussi, il est important de préci-
ser les différents enjeux à introduire des produits bio en 
restauration collective (développement de la surface en 
bio sur le territoire et structuration des filières, sensibilisa-
tion des convives, accès au bio à toutes les catégories so-
ciales, revalorisation du monde de la restauration collec-
tive,…) qui ne sont pas forcément évident pour chacun. 
Pour les plus réticents, il est nécessaire d’argumenter sur 
les points souvent bloquants : le surcoût du bio : expliquer 

pourquoi les produits bio sont plus chers et pourquoi les 

produits conventionnels ne reflètent pas un coût réel. 

La communication et sensibilisation 

auprès des convives  

A travers la sensibilisation à l’agriculture biologique, les 
participants sont amenés à découvrir les relations entre 
agriculture, environnement et alimentation, articulées 
autour de deux axes thématiques :  

⇒ La découverte de l’agriculture biologique   

• identifier les mécanismes du vivant et prendre cons-
cience de la fragilité de leurs équilibres (écosystèmes, 
cycle de l’eau, cycle de la matière, …) ; 

• faire comprendre les enjeux de préservation de nos 
ressources naturelles et prendre conscience de l’impor-
tance d’une agriculture respectueuse de notre environ-
nement et locale ; 

• faire découvrir les pratiques de l’agriculture biologique, 
les produits bio, et les filières bio locales. 

• Sensibiliser sur les différents modes de productions et 
leurs impacts et montrer que l’agriculture biologique 
peut être un exemple de développement durable 

⇒ Les aliments de la ferme à l’assiette, nos choix 

de consommation 

• faire comprendre l’origine et le circuit des aliments ; 

• faire comprendre les enjeux environnementaux, so-
ciaux et de santé de nos modes d’alimentation ; 

• faire prendre conscience que les convives mangent bio 
et l’intérêt de cette démarche ; 

• promouvoir la consommation de produits bio locaux ; 

• faire réfléchir à nos modes de consommation et se si-
tuer en consommateur averti ; 

• développer un esprit critique sur la consommation res-
ponsable et l’impact de l’action de soi. 

Les moyens mis en œuvre 

Les actions de sensibilisation que nous proposons sur l’a-
griculture biologique (visites de fermes, animations, dé-
gustations avec des producteurs bio, …) sont liées à diffé-
rents thèmes : alimentation, sol, êtres vivants, agriculture, 
développement durable, …. 

 Quels moyens pour communiquer autour des repas bio et 

sensibiliser les différents acteurs ? 

Intervention de Emilie DUVAL d’Auvergne Biologique, Benoît FELTEN d’AgriBioAr-

dèche et Bérénice BOIS de l’ARDAB, chargés de mission  
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Nos animations se veulent actives et interactives favori-
sant la participation, l’expérimentation, l’expression, le 
questionnement et la réflexion individuelle ou collective 
et sont pluridisciplinaires pour s’intégrer facilement dans 
les programmes scolaires. Elles incitent également à la 
découverte de terrain par les visites de fermes et à la mise 
en place d’actions concrètes au sein de la structure ou de 
la commune. 

Nous proposons aux élèves/enfants un ensemble équilibré 
d’activités respectant leur âge, favorisant l’épanouisse-
ment intellectuel et physique. Un travail de concertation 
avec les professeurs, dirigeants et autres participants à ces 
animations est réalisé avant les animations pour définir 
ensemble la démarche pédagogique à développer, les 
objectifs et les contenus des séances ou encore l’aide à la 
mise en place de repas bio,   et facilite le travail entre les 
séances d’animation. Chaque intervention offre des pistes 
sur différents sujets à exploiter ultérieurement et des liens 
avec d’autres thèmes. 

Pour les établissements scolaires, les animations propo-
sées entrent dans les programmes scolaires et peuvent 

amorcer et/ou compléter un projet sur un thème lié à la 

découverte du monde et /ou le monde vivant et /ou 

l’alimentation et/ou le jardin et/ou l’environnement 

et/ou le développement durable et /ou venir en accom-
pagnement d’un repas bio.  

Les associations régionales ou départementales de la bio 
pourront également vous aiguiller pour trouver des  res-
sources pédagogiques pour prolonger votre projet en 
classe. 

Les différents éléments mis en œuvre  

Supports pédagogiques ou animations sont réfléchis et 
correspondent à une démarche pédagogique de façon :  

• à capter l’attention du public cible ; 

• recueillir ses représentations sur l’agriculture, l’alimen-
tation de manière générale et la perception du bio en 
particulier ; analyser ce recueil ; 

• offrir une animation adaptée au public, au contexte, au 
programme scolaire….de manière ludique et interac-
tive ; 

Voici des exemples d’actions pédagogiques propo-

sées : 

Animation en salle : Réalisation d’ateliers, recueils de re-
présentations, expérimentations, jeux de rôle qui peuvent 

porter sur divers thèmes liés à l’agriculture biologique : 
alimentation, sol, jardin, développement durable, jeux 
individuels ou collectifs, mini films ou dessin animés, dé-
gustations à l’aveugle ; 

• Animation lors d’un repas bio : stand d’informations, 
affichage, dégustation, échanges avec des producteurs, 
ateliers-jeux, quiz-tombola, … ; 

• Spectacle de magie ; 

• Visite de ferme bio ou d’un transformateur bio ; 

• Dégustations de produits bio locaux (avec présence ou 
non de producteurs ou transformateurs bio locaux) ; 

• Conférences : Intervention de diverses structures et 
personnes liées à l’agriculture biologique et la mise en 
place de repas bio, projection de film ; 

• … 

Financement des actions de sensibili-

sation 

Dans certains territoires du Massif-Central comme l’Auver-
gne, des actions de sensibilisation et aide à la mise en 
place de repas bio sont financées par des collectivités.  

⇒ Les impacts des actions mises en œuvre : 

Pour chaque action de sensibilisation réalisée, la structure 
intervenante évalue la portée de son action par différents 
moyens : 

• une fiche d’évaluation de l’action remplie par les parti-
cipants ;  

• un nouvel aperçu des représentations peut être réalisé  
avec les élèves pour tester l’impact des interventions ; 

• Sur le long terme, avec l’aide des professeurs, le test de 
certaines questions importantes en agriculture biologi-
que peut montrer l’impact des animations et la compré-
hension du public d’autant plus lorsque les interven-
tions sont liées au programme scolaire ; 

• Les impacts peuvent aussi être identifiés chez les pa-
rents d’élèves, sur leurs pratiques  et dans le reste de 
l’équipe pédagogique qui peut avoir la volonté d’ap-
profondir les questions traitées. 

⇒ Les outils disponibles à destination des convi-

ves : 

Voici quelques exemples d’outils adaptés à chaque public : 

• Plaquettes : Diverses plaquettes présentent le type de 
production biologique et ses intérêts pour notre santé 
et celle des producteurs, l’environnement, le dévelop-

pement local. Certaines justifient le coût plus élevé des 
produits bio ; 

• Expositions ; 

• Pancartes produits : Pancartes présentant les particula-
rités d’un produit ; 

• Affiches sur la bio ; 

• Affiches sur le repas bio ; 

• Cocottes en papier et quiz sur la bio ; 

• Autocollants ; 

• Stop rayons, … 
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La communication et sensibilisation 

auprès des acteurs d’un repas bio 

(élus, gestionnaires, cuisiniers, …) :  

⇒ Les moyens mis en œuvre pour les élus, gestion-

naires et cuisiniers par les structures départe-

mentales ou régionales de la bio : 

• Formations :  

∗ à destination des élus, gestionnaires, décideurs Sur 
la thématique de la découverte de l’AB et ses filiè-
res locales en vue d’intégrer des produits bio locaux 
en restauration collective ; et comment intégrer des 
produits bio locaux dans son offre alimentaire 

(rédaction des appels d’offre, …) 

∗ à destination des cuisiniers et personnels de cuisine  
sur la thématique de la découverte de l’AB et ses 
filières locales, cuisiner bio en restauration collec-
tive et commerciale avec des ateliers pratiques ou-
tils et intervenants spécialisés (techniciens, réfé-
rents culinaires bio, diététiciens bio, …). Les pro-
duits bio comportent des spécificités : réduction 
moindre de la viande à la cuisson, cuisson plus lon-
gue des céréales complètes ou semi-complètes, 
utilisation des épluchures exempts de produits chi-
mique… qu’il est nécessaire d’apprendre à cuisiner. 
Ainsi, il est possible d’organiser des formations à 

destination des cuisiniers et gestionnaires de façon 
à apprendre à introduire efficacement les produits 
bio en restauration collective en faisant intervenir 
cuisinier formateur spécialisé dans la bio.   

• Visite de ferme bio ou transformateur bio : avec dégus-
tation pour échanger avec ceux-ci sur leur mode de 
production ou transformation, les particularité de pro-
duits bio et les contraintes vis-à-vis de la restauration 
collective 

• Tables rondes : Espace d’échanges sur le thème de la 
restauration collective bio avec intervention d’interve-
nants spécialisés (techniciens, référents culinaires bio, 
diététiciens bio, …) et liés à la thématique (élus, ges-
tionnaires, ayant mis en place une restauration bio) ; 

• un diagnostic complet des restaurants collectifs est 
également un bon moyen pour interpeller les différents 

acteurs concernés. Ils peuvent à la fois convaincre élus 
et gestionnaires qu’il est possible d’introduire de pro-
duits bio locaux dans les menus en tenant un budget 
raisonnable.   

⇒ Les outils disponible des structures départe-

mentales ou régionales de la bio : 

• Plaquettes et guides : « Comment introduire des pro-
duits bio en restauration collective ? », … 

• Expositions, 

• Site internet : 

∗ www.repasbio.org : il rassemble une partie des ou-
tils d’accompagnement ; 

∗ www.restaurationbio.org : plateforme de recueil et 
de partage d’expériences de restauration collective 
bio locale (fiches correspondant à vos caractéristi-
ques propres) ; 

∗ des structures régionales ou départementales de la 
bio ; 

• Biobase, base de données documentaire spécialisée 
bio : Recueil de guides, brochures, articles… traitant de 
restauration collective, de filière, de production agri-
cole, de réglementation… (téléchargements, photoco-

pies, prêts d’ouvrages) 
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Atelier 2 - Concrètement,  

comment mettre en place  

des repas bio ? 
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BIO A PRO est un groupe-
ment de producteurs bio 
constitué pour fournir des 
produits bio et locaux à la 
restauration hors foyer, 
sur les départements de 

Rhône et Loire uniquement.  

Historique 

En 2007, un groupe de producteurs s’est constitué pour 
organiser une offre en produits bio pour la restauration hors 
foyer. Ce groupe de producteurs a bénéficié de l’accompa-
gnement de l’ARDAB (Association de Développement de 
l’AB sur le Rhône et la Loire). Des contacts et des renseigne-
ments ont été pris avec des plateformes similaires : Auver-
gne Bio Distribution, et Manger Bio Isère à Grenoble. Un 
local a été trouvé à Brignais et la plateforme a été inaugurée 
en septembre 2009. 

L’objectif de cette plateforme était multiple :  

• Rendre l’offre bio locale lisible (disponible en volume et 
adaptée à la RHF) ; 

• Diminuer les transports de marchandises ; 

• Développer de nouvelles filières bio locales : aujourd’hui, 
tous les produits ne se trouvent pas forcément sur la région 
(les légumes transformés par exemple), il est donc important 
d’accompagner la demande pour développer l’offre ; 

• Offrir des produits de haute qualité gustative aux cuisiniers, 
leur montrer la disponibilité de ces produits sur la région, 
afin que bio ne rime pas avec « niche de consommation » !  

• Créer des maillons sur le territoire en faisant vivre son 
agriculture, mettre en avant les produits bio locaux avec 
leur typicité ; 

Statut 

A partir du 1er janvier 2011, Bio A Pro s’est constitué en SCIC 
(Société Coopérative d’Intérêt Collectif), faisant ainsi partie 
des structures d’économie sociale et solidaire. 

Plusieurs collèges composent cette SCIC : 

• Les usagers, représentés par les producteurs ; 

• Les salariés ; 

• Les partenaires privés ; 

• Les partenaires publics : la commune de St Genis Laval, 
par exemple ; 

• Les membres de soutien. 

Ce statut a donc la particularité de pouvoir associer clients 
et fournisseurs autour de la même table, avec le même ob-
jectif : développer la bio en restauration hors foyer. Les déci-
sions sont prises sous la forme « d’un homme, une voix », et 
ne dépendent pas du montant de la souscription, ni de la 
taille des structures. 

Fonctionnement 

Les établissements passent commande directement à Bio A 
Pro, quelque soit la gamme de produits. Ces produits sont 
ensuite commandés aux fournisseurs pour être livrés en-
suite aux établissements qui ne recevront qu’une facture. La 
plateforme est équipée d’une chambre froide positive de 97 
m2 et d’un local de stockage sec de 103 m2. 

Le délai de pré commande est en général de 10 jours, mais il 
peut varier selon les produits. 

Logique d’approvisionnement : 

• Producteurs et transformateurs de Rhône et de Loire ; 

• Producteurs et transformateurs de Rhône-Alpes ; 

• Pour les produits non disponibles en local : partenariat 
avec la plate-forme Biocoop Restauration. 

De ce fait, l’approvisionnement de Bio A Pro en 2011 était à 
84% local (Rhône, Loire et départements limitrophes). 

 Gamme de produits 

Le catalogue de Bio A Pro comprend une gamme variée : 

• Viande bovine, ovine et porcine, d’origine Rhône et Allier ; 

• Viande de volaille de la Drôme ; 

• Poissons du Vercors ; 

• Laitages et fromages de vache et de chèvre, du Rhône et 
de la Loire ; 

• Légumes frais non transformés, du Rhône principalement 
(un travail est en cours pour proposer des légumes lo-
caux de 4ème gamme) ; 

• Fruits frais ; 

• Fruits transformés en compotes, jus, confitures. 

• Pain et viennoiseries : un partenariat est en cours avec 
des paysans boulangers et des boulangeries bio. 

 Personnel salarié et responsables 

Bio A Pro compte 3 salariés : 

• une assistante administrative et commerciale, arrivée en 
novembre 2011 ; 

• un responsable administratif et commercial ; 

• un salarié responsable de la réception des marchandises, 
préparation des commandes et livraison.  

Les deux co-gérants, non salariés de la structure, sont Gé-
rard GAYET, éleveur à St Laurent de Chamousset, et Laurent 
LACHAT, éleveur à Chazelle sur Lavieu. 

 Livraisons : réduction de l’impact des 

transports sur l’environnement 

Afin de choisir pour chaque commande la solution opti-
male, trois systèmes de livraisons sont mis en place : 

 Présentation de BIO A PRO 
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• par Bio A Pro, avec un salarié et un camion frigorifique ; 

• par un transporteur privé ; 

• par les producteurs directement, suivant le type de pro-
duits et la situation géographique : les produits ne tran-
sitent pas par Brignais si cela n’est pas nécessaire. 

Définition des prix 

Le choix de travailler avec les producteurs bio locaux im-
plique également de créer des filières « solidaires » : les 
producteurs sont donc rémunérés par rapport à un coût 
de production, et non par les cours du marché. Un prix 
d’achat sous lequel les producteurs ne peuvent pas des-
cendre est fixé ensemble, la marge de négociation étant le 
volume de vente. 

Les prix déterminent également une certaine qualité du 
produit pour laquelle Bio A Pro s’engage. Un travail quoti-
dien est réalisé avec les producteurs pour améliorer cette 
qualité. Les fruits et légumes sont uniquement fournis de 
saison de façon à s’approvisionner localement (aspect 
environnemental), réduire les prix d’achat (prix plus adap-
tés pour les F&L frais, locaux et de saison) et améliorer la 
qualité des produits grâce à une meilleure maturité. 

Contrôles 

Les critères de sélection des fournisseurs sont les suivants : 

• Certification biologique : les produits sont bio ou mini-
mum en conversion deuxième année ; 

• Respect des règles sanitaires relatives à l’approvisionne-
ment à la restauration collective ; 

• Avoir des prix et des conditionnements adaptés à la 
restauration collective. 

Bio A Pro est contrôlé par Qualité France FR BIO 10. Au 
niveau sanitaire, la plateforme a reçu la visite de la DDPP 
(Direction Départementale de Protection des Populations), 
qui lui a attribué un numéro d’agrément.  

Clientèle 

Bio A Pro a plus de 80 clients depuis sa création fin 2009 : 
restaurants scolaires, collèges, lycées, cuisines centrales, so-
ciétés de restauration collective, restaurants traditionnels… 

La clientèle est à 85% scolaire et de toute taille. La régula-
rité des livraisons, pour tous les clients, va de plusieurs fois 
par semaine à 1 fois par mois.  

 

Bérénice BOIS, chargée de mission RHD à l’ARDAB? berenice-

ardab@corabio.org 

Mathias SPORTIS, responsable administratif et commercial 

de Bio A Pro, bioapro@sfr.fr 

 Présentation de la plateforme  

Auvergne Bio Distribution 

Auvergne Bio Distribution est une société de type coopéra-
tive qui regroupe des producteurs et des transformateurs de 
la région Auvergne (40 associés). Ceux-ci produisent ou 
transforment céréales, viande, produits laitiers, fruits et lé-
gumes. Elle est située à Combronde dans le Puy-de-Dôme, 
au Nord de Clermont-Ferrand. La plateforme Auvergne Bio 
Distribution a été créée pour répondre aux attentes des res-
ponsables de la restauration collective, qui sont de plus en 
plus attentifs au respect de l’environnement et de la qualité 
des produits alimentaires qu’ils préparent. 

Auvergne Bio Distribution propose la fourniture de la totali-
té des ingrédients permettant de confectionner un repas 
complet Bio dans les crèches, maternelles, primaires, collè-
ges  lycées et restaurants d’entreprise de la région Auver-
gne. 

La plateforme privilégie les fournisseurs locaux pour son 
approvisionnement. Ainsi, elle soutient l’économie locale et 
permet de limiter les transports longs très préjudiciables à 
notre environnement.  

Au-delà de la vente de produits locaux issus de l’agriculture 
biologique, la plateforme Auvergne Bio Distribution a été 
créée pour développer et structurer les filières agricoles bio 
Auvergnates.  

La plateforme offre aussi un appui aux producteurs qui en 

ont besoin sur la règlementation (respect des règles de fac-
turation, appuis spécifiques sur l’hygiène, organisation,…), 
ainsi qu’un soutien commercial et pour le développement 
de nouveaux produits, et enfin un appui logistique. 

Auprès des chefs de cuisine et gestionnaires des collèges et 
des lycées, Auvergne Bio Distribution offre de l’information 
et des formations. En effet,  il est indispensable de former les 
personnels adultes lorsqu’on introduit du bio dans les me-
nus. Les produits sont différents, les menus ne se construi-
sent pas de la même façon, l’apport nutritionnel est à revoir, 
et les techniques de cuisine aussi.  

Pour les convives, de la maternelle au lycée, l’association 
Auvergne biologique, partenaire d’Auvergne Bio Distribu-
tion propose des animations, visite de fermes, projection de 
film, conférences/débats, atelier découverte, atelier cuisine, 
spectacle de magie, etc.  

Auvergne Bio Distribution sur l’année 2011 a fourni des mar-
chandises à 184 établissements pour réaliser 930 000 repas. 
70% de ces marchandises provenaient de la région Auver-
gne. 

Avec sa plateforme logistique Auvergne Bio Distribution, 
l’Auvergne est la région la mieux organisée de France sur le 
plan de la logistique pour la fourniture de bio à la restaura-
tion collective.  
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Une plateforme spé-
cialisée pour la res-

tauration collective 

Manger Bio Limousin est la plate-
forme de producteurs bio du 

Limousin qui approvisionne la restauration collective de la 
région Limousin en produits bio locaux.  

Notre histoire 

Manger Bio Limousin a été créée en 2007 par un groupe de 
quinze producteurs bio, accompagnés par le Groupement 
des Agrobiologistes du Limousin (GABLIM). Après cinq an-
nées de fonctionnement, nous approvisionnons aujourd’hui 
plus de 75 restaurants collectifs et travaillons avec près de 
80 producteurs, groupements de producteurs, boulangers 
et transformateurs bio. Si nos partenaires sont principale-
ment aujourd’hui la restauration scolaire, nous nous adres-
sons également aux restaurants collectifs des secteurs hos-
pitalier, administratif, d’entreprise et de loisirs. Nous répon-
dons à tout type demande : régularités, tailles de restaurant 
collectif diverses, ingrédients bio ou repas bio complet. 

Nos objectifs 

• Maintenir et développer l’agriculture biologique : 
participer à pérenniser des fermes bio et à installer de 
nouveaux producteurs 

• Sensibiliser à l’agriculture biologique et la citoyenneté 

• Rendre accessible l’alimentation bio à tous, en assu-
rant une juste rémunération des producteurs 

• Revaloriser les métiers de la restauration collective : 
permettre aux cuisiniers de travailler des produits de qua-
lité et d’être acteurs du développement de la bio locale 

Une démarche participative et parte-

nariale 

Depuis sa création, l’association Manger Bio Limousin sou-
haite réunir autour d’un même projet de territoire tous les 
acteurs d’une restauration collective bio locale : produc-
teurs, transformateurs mais aussi collectivités, élus, cuisi-
niers, gestionnaires, parents d’élèves, associations. 

Chacun peut-être adhérent de l’association, en être l’ambas-
sadeur sur son territoire et participer aux grandes orienta-
tions de l’entreprise. 

Rejoignez-nous ! 

Des services professionnels et adaptés 

Manger Bio Limousin vous propose : 

⇒ Une offre complète de produits bio, de saison, 

frais et à maturité 

⇒ Une démarche simplifiée : un seul interlocuteur  

• Une seule commande 

• Une seule livraison 

• Une seule facture 

⇒ Un service professionnel : 

• Une logistique et un transport froid professionnel 

• Un approvisionnement sécurisé 

• Le respect des normes d’hygiène et de traçabilité 

• Une certification bio contrôlée 

Une offre diversifiée 

Notre catalogue propose de quoi introduire des produits 
bio régulièrement ou établir des menus 100% bio : 

• Fruits et légumes frais et transformés 

• Viandes et charcuterie : bovin, ovin, porc, volaille 

• Produits laitiers et œufs  

• Pains 

• Epicerie : légumes secs, condiments, céréales, boissons,  
farine, sucre, etc. 

Un partenariat avec Biocoop Restauration nous permet de 
sécuriser nos approvisionnements et de proposer un com-
plément de gamme en bio respectant notre éthique : riz de 
Camargue, pâtes, banane bio et équitable transportée par 
bateau, etc. 

Retrouvez toute la gamme dans notre catalogue 

Proximité et équité, notre priorité  

Des produits bio, oui ! mais locaux ! 

Manger Bio Limousin a pour objectif de commercialiser des 
produits bio prioritairement locaux. 

88 % de notre chiffre d’affaire est réalisé avec des pro-

duits bio du Limousin et des départements limitrophes ! 

Nous mettons la priorité sur la proximité, la saisonnalité et la 
juste rémunération du travail des producteurs.  

Ensemble, mettons du bio local dans les assiettes ! 

Qui contacter 

Marie Cadet et Amandine Barret 

contact@manger-bio-limousin.com 

http://manger-bio-limousin.com 

 Présentation de Manger Bio Limousin 



Du bio en restauration collective, c’est  possible ! 29  

 

Présentation 

La Fédération Nationale d'Agri-
culture Biologique des régions 
de France (FNAB) est un orga-
nisme professionnel à vocation 
syndicale qui fédère les grou-
pements régionaux d’agrobio-
logistes répartis sur l’ensemble 

du territoire français.  

Convaincue que la restauration collective est un levier im-
portant de relocalisation de l’agriculture et de l’alimentation 
sur les territoires, la FNAB accompagne les acteurs de la res-
tauration collective depuis le début des années 2000.  

La FNAB travaille principalement sur : 

• la formation et l’accompagnement des parties prenantes 
et développement d’une expertise professionnelle ; 

• la structuration de filières bio locales : la FNAB travaille au 
plus près des Organisations économiques de producteurs 
travaillant à l’approvisionnement de la restauration col-
lective. 

Les marchés publics sont un des sujets que la FNAB a beau-
coup exploré, afin d’identifier des pistes permettant de favo-
riser des approvisionnements en produits bio locaux dans le 
respect du Code des marchés publics. Pour cela la FNAB 
travaille depuis plusieurs années avec Olivier Frot, consul-
tant en achat public et développement durable et le Cabi-
net Yves-René Guillou. Le dispositif de formation FNAB exis-
tant sur le sujet est mené sous l’égide des instituts de forma-
tion du Ministère de l’écologie et du Ministère de l’écono-
mie et des finances. 

Introduction  

Les collectivités territoriales sont un acteur majeur du déve-
loppement des filières biologiques de leur territoire et sont 
en capacité d’être motrices de leur structuration relocalisée, 
dans le cadre d’une économie sociale et solidaire. Elles peu-
vent en effet utiliser plusieurs leviers « amont », notamment 
via leur politique foncière pour soutenir les dynamiques 
d’installation et de conversion de producteurs, et « aval » en 
augmentant leur demande pour créer un marché local et 
assurer ainsi un débouché aux producteurs installés ou 
convertis .  

L’introduction de produits biologiques locaux en restaura-
tion collective est souvent prévue dans le cadre des politi-
ques territoriales de développement durable transversales 
et structurantes.  

Malgré les récentes évolutions du Code des marchés publics 
(décret du 25 août 2011 notamment), ceux-ci sont ressentis 
et vécus comme une limite forte au développement de ce 
type d’approvisionnement. Pourtant, il apparait que celui-ci 
offre de nombreuses possibilités. 

Travailler autrement 

Un projet d’introduction de produits bio locaux en restaura-
tion collective nécessite de travailler autrement. On entre 
dans une démarche nécessitant l’implication de toutes les 
parties prenantes et de travailler en mode projet. Le marché 
public n’est donc pas une fin en soit mais un outil au service 
d’un projet territorial. 

Cela peut engendrer pour le gestionnaire une nouvelle fa-
çon de travailler et peut être plus de temps nécessaire. Un 
pré-requis est de connaître l’offre locale (capacités locales 
de production en produits, en volumes, en logistique d’ap-
provisionnement et la saisonnalité des produits ) puisque 
l’allotissement  sera construit en fonction afin de reconnec-
ter production et consommation. Ensuite, il convient de 
d’évaluer ses besoins et ses capacités (budget disponible, 
équipement de la cuisine, attentes des convives, légumerie, 
nombre de points à livrer, de repas,…) et de définir son ob-
jectif (gammes, volumes, fréquences, pourcentages de pro-
duits bio introduits).  

La rédaction du marché clôt cette démarche. 

La question de la Bio locale 

Il est tout à fait possible de demander dans un marché pu-
blic des produits sous signe officiels de qualité, dont l’agri-
culture bio, à condition que cela soit lié à l’objet du marché 
et dès lors qu’il est donné aux prestataires la possibilité de 
présenter un produit équivalent.  

Par contre, on ne peut sélectionner une offre sur la base de 
son implantation géographique, ceci étant un critère discri-
minatoire allant donc à l’encontre du principe de liberté 
d’accès à la commande publique. 

En gestion directe, si l’allotissement est primordial pour être 
en phase avec les filières locales, plusieurs outils sont mobi-
lisables et cumulables dans la sélection des candidatures, la 
sélection des offres et les conditions d’exécution du marché. 

Il s’agit notamment, dans la sélection des offres, des outils 
permis du fait de l’article 53 du Code des marchés publics :  

• Possibilité d’utiliser des critères développement durable 
même si ce n’est pas l’objet direct du marché (arrêt de 
CJCE 17 sept. 2002, HKL, aff. 513/99 (ramassage scolaire 
de la ville d’Helsinki), directives communautaires 2004-17 

 Les marchés publics, outils au service d’un  

projet territorial 
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et 2004-18, articles 14, 45 et 53 du code des marchés pu-
blics). 

• Possibilité d’intégrer un critère de sélection relatif aux 
performances en matière de développement des appro-
visionnements directs de produits de l'agriculture (Décret 
2011-1000 du 25 août 2011, JO du 26 août 2011) 

Ce dernier critère, s’il ne garantit pas un approvisionnement 
local (il s’agit d’un critère « circuits court au sens du Plan 
Barnier (0 à 1 intermédiaire) et pas d’un critère proximité), 
peut le favoriser fortement. Allié à d’autres critères de sélec-
tion des offres (qualité technique et gustative des produits, 
performances en terme de développement durable, prix), il 
crée un faisceau d’outils en faveur d’un approvisionnement 
local. 

En gestion concédée, on se situe dans un marché de presta-
tion de service et non de fourniture. Il est donc tout à fait 
possible de demander des produits bio locaux. Il ne s’agit 
pas là d’une entrave à la liberté d’accès à la commande pu-
blique puisque toute société de restauration collective est 
capable de travailler avec des producteurs locaux.  

La gestion concédée offre une plus grande liberté. On peut 
demander des types de produits bio locaux avec une fré-

quence d’introduction, des recettes végétariennes et de 
cuisine alternative variées et nombreuses, des menus à qua-
tre composantes, la non juxtaposition d’un même produit 
en bio et en conventionnel sur le même service, un plan de 
formation pour le personnel, des coûts lissés sur l’année 
entre produits bio et non bio (pas de différence sur le self) 
avec une intégration totale ou partielle du surcoût dans les 
frais d’admission,… 

Il est primordial de contrôler l’exécution du marché, d’au-
tant plus que celui-ci est exigeant. 

Aujourd’hui, beaucoup possibilités existent et nombreuses 
sont les collectivités à les avoir expérimentées et validées. La 
question des marchés publics est en lien avec la méthode 
adoptée. En effet, on se situe dans une démarche devant 
être pilotée en mode projet et de façon partenariale. Porter 
ce type de projet est donc également adopter de nouvelles 
façons de travailler. 

 

Julien Labriet, chargé de mission restauration collective  

et circuits courts à la FNAB, 

 jlabriet@fnab.org 
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Atelier 3 - Quelques principes  

pour préparer au mieux  

vos repas bio 
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La qualité nutritionnelle d’un aliment 

est liée à sa composition en :  

⇒ Constituants bénéfiques  

• Nutriments énergétiques : Protéines, Glucides, Lipides  

• Micro-nutriments : Vitamines, minéraux, oligo-éléments 
et phyto-nutriments (ex. : flavonoïdes, polyphénols…), 
fibres 

⇒ Constituants indésirables  

• résidus de pesticides, nitrates, métaux lourds, mycotoxi-
nes, résidus de produits vétérinaires, germes pathogè-
nes et parasites, allergènes 

Conclusion des différentes études 

• Résidus de pesticides : pas ou moins de résidus dans les 
produits biologiques 

• Métaux lourds : moins dans les produits bio 

• Risque OGM : les OGM sont strictement interdits en bio 

• Germes pathogènes : pas plus de risques en bio 

• Teneur en matière sèche : supériorité du bio 

• Teneur en protéines : meilleur profil en acides aminés 
essentiels dans les céréales biologiques mais qualité 
boulangère (richesse en gluten) inférieure pour les blés 
bio 

• Qualité des lipides  : plus d’acides gras essentiels oméga 
3 dans les produits bio (végétaux et animaux) 

• Vitamines et minéraux : tendance à une légère supério-
rité des produits biologiques 

• Phyto-nutriments : très nette supériorité des produits 
biologiques 

Cahier des charges pour les produits 

transformés bio 

• Interdiction d’utiliser des additifs de synthèse : Colo-
rants, conservateurs, anti-oxydants, émulsifiants, agents 
de sapidité, auxilliaires de fabrication…. 

• L’utilisation d’additifs et auxilliaires technologiques est 

restreint à une liste positive (annexe VIII du règlement 
d’application) 

• L’irradiation des aliments est interdite 

Aliments non raffinés 

Le but principal du raffinage des aliments (céréales, huiles, 
sucre essentiellement) est de prévenir l’altération de ces 

aliments en supprimant leurs composants les plus fragiles 
(ou oxydables) et d’allonger ainsi leur durée de stockage. 

L’objectif des transformateurs de produits bio est d’avoir 

recours à des procédés de formulation et de transforma-
tion assurant le maintien des qualités nutritionnelles des 

produits bio à tous les stades de fabrication. En AB, les 

transformateurs privilégient les produits bio non raffi-

nés. 

Conséquences du raffinage sur les 

qualités nutritionnelles des aliments 

⇒ Les aliments raffinés n’apportent que des 

« calories vides »  

• Les céréales : complètes, elles sont nos meilleures sour-
ces de magnésium, vit B et vit E; raffinées, elles ont per-
du fibres, minéraux et vitamines 

• Les huiles : non raffinées, elles apportent oméga 3 et 6, 
vit E, mucilages, lécithine 

•  Le sucre : complet, il apporte beaucoup de minéraux ; 
blanc, il n’apporte aucun minéraux 

• Le sel : complet, il est gris et contient tous les oligo-
éléments de la mer; raffiné, il n’apporte que le NaCl et 
des additifs anti-agglomérants 

Menus bio 

• Pas d’aliments spécifiques 

• Introduction régulière de produits issus de l’agriculture 
biologique et de céréales  non raffinées 

 

Emeline MONIER du CG 42 et Rachel PONCET 

 

 Menus intégrant des produits biologiques 
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Quelques principes pour préparer au 

mieux vos repas bio  

Bien maîtriser les modes opératoires des produits bio ; 

• Prendre connaissance des circuits courts  d’approvision-
nements locaux ; 

• Evaluer ses besoins et capacités (budget, équipement, 
attentes des convives, …). 

Les produits bio demandent-ils pour 

certains une préparation ou cuisson 

particulière ? 

• Pour les produits frais, pas de difficulté particulière. 

• Les cuissons de légumineuses et graines (types : petit 
épeautre, riz sauvage, haricot sec, …) demandent une 
technique à prodiguer. (préciser laquelle : donner plus 
d’exemples si possible) 

Quelles sont les clés de réussite pour 

la mise en place de repas bio ? 

• Trouver des solutions pour maîtriser les coûts 
(commencer par les aliments les moins chers et classi-

ques, privilégier une introduction régulière et progres-
sive plutôt que sur le repas 100 % bio et des produits 
bruts, travailler avec des produits locaux et de saison, 
introduire des protéines végétales, proposer des por-
tions de viande - importantes (+ de matières sèches et 
moins d’eau), planifier les approvisionnements à l’an-
née, et surtout éviter le gaspillage alimentaire, …) ; 

• Valoriser les plats par l’affichage ; 

• Informer les consommateurs par intranet, mails, cour-
rier et presse, … qu’ils consomment des produits bio et 
SIQO dans leur restaurant ; 

• Faire découvrir de nouveaux produits, goûts aux convi-
ves ; 

• Maîtriser de nouvelles techniques de cuisson. 

Pour cela, des formations sont mises en place 

pour les gestionnaires, élus, et chefs cuisi-

niers avec des journées pratiques dans les ré-

gions faisant intervenir des techniciens bio, le 

référent culinaire bio et le référent diététicien 

bio, des producteurs, … 

 Préparation des produits bio 

Intervention de M. GUILLEMARD Denis, référent culinaire bio d’Auvergne et chef 

cuisinier du Lycée de Pont du Château : 
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Organismes Nom du responsable Adresses E-mail Téléphone 

ARDARB 
Bérenice BOIS et Elodie 

ROLAND 
Maison des agriculteurs-BP 

53 - 69530 Brignais 

berenice-ardarb@corabio.org  

 elodie-ardab@corabio.org 
04 72 31 59 99 

Agri Bio Ardèche 
Elodie LE GAL et Benoit 

FELTEN 
4 avenue de l'Europe Unie - 

BP421 -    07004 Privas 

legal.agribioardèche@corabio.org  

felten.agibioardeche@corabio.org 
04 75 64 82 96 

APABA Lionel LABIT 
Carrefour de l'Agriculture 

12026 Rodez cedex 9 
rhd.apaba@wanadoo.fr 05 65 68 11 52 

SEDARB 
Estelle THIEBAULT / 

Adeline GAILLOT 

19 avenue Pierre Larousse - 
BP 382 89006 - Auxerre Ce-

dex 

estelle.thielbault@sedarb.org    

adeline.gaillot@sedarb.org 
03 86 72 92 24 

Bio Tarn et Garonne Céline VIGOR 
8 rue de Strasbourg 82240 

SPETFONDS 
Contactbio82@gmail.com 

05 63 24 19 85 

06 07 91 21 92 

Auvergne Biologique 
Frédérique RAYNAUD /               

Emilie DUVAL 

Chambre Régionale d'Agri-
culture 9 allée Pierre de 
Fermat 63170 Aubière 

emilie.duval@auvergnebio.fr   

frederique.raynaud@auvergnebio.fr 
04 73 28 78 31 

Sud et bio  Amélie BERGER 

Sud Et Bio » – Maison des 
Agriculteurs B – Mas de Sa-
porta – CS 50 023 – 34875 

Lattes Cedex 

amelie.berger@sud-et-bio.com 

Tél  : 0467 062 348  

Fax  : 0467 062 349 

InterBioLimousin Véronique BAILLON 
7 Boulevard Victor Hugo 

87000  LIMOGES  Limousin 
contact@interbio-limousin.com 05 55 33 14 02 

ABioDoc - Vetagro Sup Sophie VALLEIX 

VetAgroSup, Campus agro-
nomique de Clermont, 89 
avenue de l'Europe, BP 35, 

63370 LEMPDES 

sophie.valleix@vetagro-sup.fr 04 73 98 69 55 

EPL Limoges Vaseix 
Christine VILLELEGER, 
Pascal DONAT et Na-

dine NOUHAUD 

Atelier du CIBIAL 
LES VASEIX 

87430 VERNEUIL SUR VIENNE 

christine.villeleger@educagri.fr, pas-
cal.donat@educagri.fr; na-
dine.nouhaud@educagri.fr 

05.55.48.44.05 

ISARA 
Perrine VANDEN-

BROUCKE 

ISARA, AGRAPOLE, 23 rue 
Jean Baldassini, 69364 LYON 

cedex 07 
pvandenbroucke@isara.fr 04 27 85 86 71 

EPL Naves Noémie OUVRARD 
EPL Naves, Cézarin, 19460 

NAVES 
noemie.ouvrard@educagri.fr 05 55 26 64 56 

Pôle AB Massif Central Julie GRENIER 

Pôle AB Massif Central, Veta-
gro Sup Campus agronomi-
que de Clermont, 89 avenue 

de l'Europe, BP 35, 63370 
LEMPDES 

jgrenier.polebio@gmail.com 04 73 98 69 56 

 Les partenaires du projet "Développement des filières 

biologiques du Massif Central pour répondre aux be-

soins de la restauration hors domicile (RHD)" 
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Plateformes de distribution / approvisionnement 

Auvergne Bio  

Distribution 
Nathalie CARTHONNET 

ZAC de la Varenne rue 
de Bretagne 63460 Com-

bronde 

info@auvergnebiodistribution.fr 

n.cathonnet@auvergnebiodistribution.fr 

04 63 85 80 18 / 
06 33 86 00 51 

Manger Bio Limousin Marie CADET 7 Boulevard Victor Hugo contact@manger-bio-limousin 05 55 31 86 88 

BioAPRO Mathias SPORTIS 
87000  LIMOGES  Limou-

sin 
bioapro@sfr.fr 

06 85 89 21 42 / 
04 72 31 65 57 

Pour aller plus loin :  

     
site internet de la FNAB : http://www.repasbio.org/    

site internet de l'Agence Bio : http://www.agencebio.org/    
site internet d'ABioDoc : http://www.abiodoc.com/ 
 
www.corabio.org/manger-bio-a-la-cantine 
www.synabio.com/docutheque.php 
 
     
Retrouvez l'ensemble des actes et des diaporamas de la journée et autres outils sur l'introduction de pro-

duits bio en RHD sur :   

 

http://www.abiodoc.com/p%C3%B4le-agriculture-biologique-massif-central/colloque-du-bio-en-restauration-
collective-c-est-possible 
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